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Lo chute de Val-Jalbert

En route
Avec lo venue de la saison estivale, LE 
SOLEIL visitera avec et pour ses lecteurs 
toutes les régions du Québec.

En effet, du 27 juin ou 19 ooOt, à raison 
de trois fois par semoine (lundi, mercredi, 
vendredi), le journaliste Jacques Dra­
peau, occompogrsé de sa famille, fera la 
tourrsée des terrains de campirsg du 
Québec, s’arrêtant à quelque 200 
festivals à travers la provirKe et visitorrt 
chacune des régions du Québec.

Ce sero notre façon à nous de vivre l'été 
au Québec.
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plaines aux Québécois
par Rorh DESGAGNE

".Après avoir réexaminé le dossier 
des festivités de la Saint-Jean Baptiste 
la Commission des champs de bataille 
nationaux accorde la permission à 
"Les Fêtes de la St-Jean Inc." d'orga­
niser une manifestation populaire le 
24 juin 1977 selon le programme 
déposé, aux conditions habituelles, et 
avec l'assistance de la Ville de Qué­
bec. La Commission regrette le fait 
qu elle ait dû négocier avec deux 
comités organisateurs, pour une même 
fête, au même endroit."

C'est par cette communication la­
conique remise à la presse, hier soir, 
que la Commission des champs de 
bataille nationaux a mis fin à l'imbro­
glio qui avait très rapidement pris 
l'allure d'une nouvelle bataille des 
Plaines d'Abraham, une guerre verba­
le qui prenait une forte saveur poli­
tique.

A une semaine de la célébration 
de la fête nationale des Canadiens 
français, une grande animation entou­
rait les débats publics portant sur le 
refus essuyé par le groupement des 
Fêtes de la Saint-Jean quant à l'utili­

sation des Plaines pour des manifesta­
tions populaires le jour de la 
Saint-Jean.

Québec—Ottawa

L'incident risquait même de dégé­
nérer en un véritable conflit diploma­
tique entre Québec et Ottawa, hier, car 
pendant que le ministre canadien des 
Affaires indiennes et du Nord, Warren 
Allmand, informait la Chambre des 
Communes de son intention de faire 
réviser la décision de la commission, 
le gouvernement québécois adoptait 
une résolution de blâme à l'endroit de 
la Commission des champs de bataille 
nationaux, pour avoir interdit les 
célébrations de la fête de la Saint-Jean 
sur des terrains que la majorité des 
députes québécois considèrent comme 
faisant partie du patrimoine historique 
de Québec.

Sur l'heure du midi, hier, tous les 
partis de l'Assemblée nationale ont 
finalement voté en faveur d’une réso­
lution du député péquiste de Vanier, 
Jean-François Bertrand, invitant le 
ministre fédéral Allmand à renverser 
la décision pour permettre les mani­
festions patriotiques. Pendant une

heure et demie, les membres de 
l'Assemblée nationale se sont pourfen­
dus en déclarations de nationalisme 
québécois enchevêtrées de discus­
sions, d'amendements et de sous- 
amendements.

Deux projets

Presque simultanément, à Ottawa, 
sur les instances du nouveau député 
libéral de Louis-Hébert M. Dennis 
Dawson, le ministre Allmand indiquait 
qu'il avait demandé à la Commission 
des champs de bataille nationaux de 
reconsidérer cette décision qu'il s'ex­
pliquait assez mal.

Le ministre a exposé sommaire­
ment les motifs qui ont influé sur la 
décision, tout en prenant ses distances 
avec la commission, un organisme 
complètement autonome dont tous les 
membres sont des gens de Québec, 
précisait-il.

Selon M. Allmand, pour justifier sa 
décision, la commission a expliqué 
que depuis quelques années la corpo­
ration des Fêtes de la Saint-Jean et la 
Société Saint-Jean-Baptiste ont colla­

bore pour organiser ces célébrations, 
mais que cette année, pour des raisons 
inexpliquées, les deux groupements 
avaient présenté des projets séparés. 
Celui de la SSJB fut accepté, et la 
société obtenait $10,800 pour présenter 
le traditionnel feu d'artifice le soir du 
23 juin, sur les Plaines d’Abraham.

"Je suis heureuse..."

"Je suis très heureuse... pour tous 
les Québécois qui risquaient d'être 
privés de leur fête de la Saint-Jean", 
confiait Mme Denise Maltais, anima­
trice du mouvement des Fêtes de la 
Saint-Jean, en apprenant la nouvelle 
du SOLEIL, hier soir.

"Ce n'est pas moi qui étais privée, 
mais tous les Québécois... Moi, mon 
travail est presque fini", ajoutait-elle, 
en avouant que dans la journée d’hier, 
elle ne voulait plus rien savoir de' 
toute cette histoire.

Le comité que dirige Mme Maltais 
a obtenu trois fois plus que la SSJB, 
soit $33,700 dollars, du comité des fêtes 
de la Saint-Jean, qui puise ses fonds à

même la Loterie des Québécois, pour 
présenter un spectacle de variétés, 
suivi d'un feu d'artifice, à compter de 
18h sur les Plaines en face du Musée, 
dans la soirée du 24 juin. Toute la 
journée, des démonstrations d'anima­
tion se dérouleront dans Québec.

La corporation des Fêtes de la 
Saint-Jean trouvait tout à fait indécent 
le fait d'avoir été avisée du refus de la 
commission dix jours avant la manifes­
tation projetée.

"Décision stupide"

Le député de Beauce-Sud et leader 
parlementaire du Parti national popu­
laire Fabien Roy a donné plus de 
mordant à la résolution du gouverne­
ment québécois, en proposant que 
l'assemblée nationale

du Québec dénonce la 
décision de la Commission des champs 
de bataille nationaux.

M. Roy, qui trouvait le texte propo­
sé par le député péquiste de 'Vanier 
"trop poli et pas assez dur envers les 
responsables de ce geste aussi stupide 
qu'irresponsable", a dit espérer que le

débat serve d’avis à d’autres organis­
mes ou personnages qui auraient 
l'intention de prendre des décisions 
semblables. "Il faut qu'ils apprennent 
que nous nous tenons debout et que 
nous n'avons pas de droit à quéman­
der”, concluait le député Fabien Roy.

En formulant un amendement pour 
durcir la motion du député Jean- 
François Bertrand, M. Roy a affirmé 
que le parc des Plaines d'Abraham fait 
géographiquement partie de la ville 
de Québec. Tous les orateurs péquis- 
tes, ceux de l'UN et MM. Camille 
Samson et Fabien Roy ont fait valoir 
qu'"il importe de se tenir debout, de

(Suite à la page A2. 2e col.)

Voir l'éditorial de 
Claude Masson sur 
la bataille des 
Plaines d'Abraham
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Les libéraux ont approché la 
moitié du caucus créditiste

page A-2

Marois vise à humaniser au 
maximum l'aide aux enfants
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De Blois échappe aux Nordiques
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Eté chaud d'Afrique du Sud
Ces jeunes Noirs qui courent, ce sont des étudiants de Soweto, le quortier noir près de Johannesburg, en Afrique du Sud. Ils fuient les 
bombes locrymogénes lorKéet por lo police pour disperser les révoltés, qui "célèbrent" depuis deux jours le premier oftniverioire (ht 
(Jébut des monifestotions contre l’aportheid. Au moins neuf Noirs sont morts hier, (^ s'ajoutent oux sept de jeudi. Et ça continue...

f
Texte et photo à la page H-1

SPORTS; stode munidpol, I9h30, les 
Metros reçoivent les Giants de Woter- 
bury. TELE: ' 20h Télémétropole offiche 
"Le passage du Rhin" ovec Charles 
Aznavour. Rodio-Caroda présente "Co­
lombo" à 20h30.

DEMAIN
SPORTS: stode municipal, I9h30, les 

Metros (xcueillent les Aigles de Trois- 
Rivières. TELE: Rcxfio-Corxxia, I9h30, 
"Les Beaux Dimanches" ovec la chanson 
française des années 1930. Réseau TVA à 
2lh30 "Loto-Canada" avec René 
Simard.

météo

Nuogeux avec quelques averses aujour­
d'hui à Québec et à Rimouiki. Maximum 
voriont de 18 à 22. Ciel variable en 
Gaspésie et wr la C6te-Nord. Maximum 
de 15 à 18. Demain, pluvieux à Québec 
et Rimouiki, peu de changement à l’est.

Dètéili à la pap F-1
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Les gamins 
de Bogota
Notre journaliste Micheline Drouin termi­
ne aujourd'hui lo publication d'une série 
d'articles (^i auront porté sur le Brésil, le 
Poraguoy et la Colombie. Au'|Ourd'hui, lo 
Colombie, ses gens et ses gamins.

. , page B-3micheline
dfouin
en
Colombie
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La loi I a'est pas encore adoptee 
que déjà boa nombre de citoyens se 
plient de bonne grâce à ses exigea-

La chatte du français
ces. Je l’ai constate pas plus tard 
gu'bier dans un etablissement com­
mercial dont je ne donnerai pas 
I adresse afin de respecter la règle 
d or du SOLEIL — cet excellent 
quotidien etc. — qui veut que toute 
publicité se pale.

L'affiche était unilingue comme II 
se doit: "Boutique Trudeau". Dans la 
vitrine de cet endroit spécialisé dans 
la vente d'animaux il y avait cet avis 
"Ici nous ne parlons que le français et 
nous appelons un cbat, un chat".

Et que de chats! Il y en avait pour 
tous les goûts, de toutes les couleurs, 
de tous les pays. ' Et encore, me 
souligna la vendeuse feline, vous 
devriei revenir à la ml-a-oùL "

Il y en avait un, entre autres, 
magnifique, tout brode d or: le chat- 
subie. Et le chat-si sombre qu'on ne 
voyait pas au travers.

Et le chat-rue devant les boeufs 
qui tremblaient de peur. Et le

chat-laid, si confortable. Et le chat- 
haut en Espagne. Et le chat-rite bien 
ordonné, et le chat-imeat bien méri­
té. Et le cbat-rabla iacomprebeasible 
et le chat-rade bien amusant Le 
cbat-oullleux mort de rire~. et em­
paillé. Le chat-griu inconsolable. Le 
chat-loupe à rames.

Et je ne cbat-rle pas. Sons ce 
chat pitre, il y aurait encore beau­
coup à décrire

J ai vu non seulement un chat-mol 
mais egalement un cbat-si-à- mol 
que je suis reparti avec.

Et J'oublie le rat-dis tout rouge et 
le rat-violl si erotique. Et le sourls- 
tu-m inquiètes

"Quelle horreur!" m'écriai-je de­
vant le chauve-sourit, mais e'etait le 
patron.

L'a monsieur fort aimable d ail­
leurs qui s appelait Tremblay comme 
tout le monde Curieux ye demandai: 
' Mais pourquoi alors ce nom de 
Boutique Trudeau puisque votre nom 
est Tremblay?"

' A cause de la loi sur le français, 
mon boa monsieur .ivant c était 
écrit PET SHOP '.

le père Plexe

Nombreux créditistes approchés par les libéraux

Fortin tente un ultime ralliement
par Georges ANGERS 

du bureau du Soleil

OTTAWA — Le chef du Crédit 
social du Canada, M. André Fortin, 
tentera un ultime effort, en fin de 
semaine, au cours d'un véntable Lac- 
à-l'Epaule réunissantjes députés cré­
ditistes fédéraux à LaSarre, pour 
éviter que la vague de désaffections en 
faveur des libéraux fédéraux n'attei- 
gne son caucus, selon des renseigne­
ments dévoilés au SOLEIL au cours 
des derniers jours

La moitié des membres du caucus 
créditiste ont été approchés par les 
libéraux, a confirmé récemment M 
Jean-Pierre Goyer, min'stre des Ai>- 
provisionnements et Services, pour qui 
la ligne de démarcation se situe entre 
les jeunes créditistes et leurs aînés.

A l'occasion de la réunion spéciale 
des 11 députés créditistes aux Commu­
nes, en Abitibi, M. Fortin présentera 
un document énonçant la position 
constitutionnelle de son parti et dont 
on espère qu’il comblera le fossé qui 
sépare actuellement les deux factions 
au sein du caucus, la faction fédéra­
liste et la faction souverainiste.

D'après les renseignements re­
cueillis cette semaine dans la capitale 
fédérale, M Fortin proposera la rédac­
tion d’une nouvelle Constitution com­
prenant notamment le droit à l'autodé­
termination des provinces ainsi que 
certains droits spéciaux pour le Qué­
bec Le document s'inspirera dans sa 
forme des énoncés de l’ancien chef 
Réal Caouette, notamment "un Québec
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fort dans un Canada uni", tout en 
explicitant les revendications particu­
lières pour le Québec

Il n'est cependant pas acquis que 
cela seul parviendra à satisfaire René 
Matte, le député de Champlain, qui 
s'est à maintes reprises prononcé en 
faveur de la thèse souverainiste du 
Parti québécois, et Léonel Beaudoin, 
le député de Richmond, qui s’affiche 
comme un fédéraliste qui a lutté et 
entend continuer à lutter contre les 
péquistes

Derrière ce conflit apparemment 
idéologique qui secoue depuis quel­
ques semaines le caucus créditiste à 
Ottawa, c’est d’abord et avant tout à 
leur avenir politique personnel auquel 
les principaux protagonistes songent

Selon Léonel Beaudoin, il ne fait 
absolument aucun doute que les Qué­
bécois, du moins les électeurs de son 
comté, sont extrêmement déçus du 
gouvernement péquiste II lui apparait 
en conséquence suicidaire pour le 
Crédit social de vouloir frayer avec les 
péquistes comme le fait René Matte 
Le député de Richmond ajoute que ce 
serait là renoncer aux principes pour 
lesquels les créditistes se sont battu 
depuis des années

M Matte, de son côté, estime que 
l’indépendance du Québec étant iné­
luctable, le rôle des créditistes à 
Ottawa, en tant que la seule opposition 
québécoise aux libéraux de Trudeau, 
consiste à travailler de l’intérieur 
pour "détruire cette vieille carcasse

qui s’appelle la Constitution". Ancien 
secrétaire de Gilles Grégoire du temps 
qu’il était député à Ottawa, René 
Matte a toujours fortement appuyé sur 
son nationalisme québécois au cours 
de ses campagnes

On n’est pas encore parvenu pour 
l'instant à définir clairement de quel 
côté se rangent les autres membres du 
caucus créditiste, la plupart imitant 
l'attitude du député de Bellechasse 
Adrien Lambert pour qui ce ne sont 
que de petits malentendus

Mais derrière René Matte, on 
retrouverait Gilbert Rondeau de Shef- 
ford, Eudore Allard de Rimouski, 
ainsi, semble-t-il, qle chef André For­
tin On n’ecarte pas non plus de cette

ligne de pensée le nom de Charles- 
Eugène Gauthier, le député de Ro- 
berval

De l’autre côté, derrière M. Beau­
doin, on retrouverait Charles-Eugène 
Dionne de Kamouraska, Gérard Lapri- 
se d’Abitibi, Armand Caouette de 
Villeneuve et Adrien Lambert de 
Bellechasse Quant a Gilles Caouette, 
le nouveau député de Témiscamingue, 
on tend généralement à le placer dans 
ce dernier clan

La majorité des membres du cau­
cus créditiste souhaiterait cependant 
que l’on parvienne à rallier les deux 
"groupes" autour d’une formule satis­
faisant tout le monde et son père

comme seuls les créditistes savent le 
faire

C’est ce à quoi s’est employé 
André Fortin au cours des dernières 
semaines et qu’il mettra à 1 épreuve en 
fin de semaine

Même si ceux parmi les créditistes 
qui ont avoué avoir été approchés ont 
rejetécatégoriquement toute idée de 
passer chez les libéraux, on ne peut 
manquer de se rappeler qu'il y a à 
peine deux mois, Jacques Lavoie avait 
vertement dénoncé les libéraux.

Au surplus, Marcel Lessard, minis­
tre de l'Expansion économique régio­
nale, est un ancien député créditiste

La CEQ prête à entamer un processus 
de négociation continue (Charbonneau)

Le plan d’action 1977-1978 adopte 
hier soir par le Conseil général de la 
Centrale de l’enseignement du Québec 
(CEQ) est le fruit d’une réflexion 
collective qui tient compte des gran­
des orientations syndicales de base 
telles que définies dans les précédents 
congrès

Ce plan d’action est articulé sur 
trois programmes, a) Application et 
exploitation des conventions collecti­
ves; b) Recherche, animation, forma­
tion professionnelle et perfectionne­
ment des enseignants; c) Négociation,

organisation syndicale, unité syndi­
cale

A cette occasion, le président de la 
CEQ, M. Yvon Charbonneau, a révélé 
que sa centrale présentera les de­
mandes syndicales en septembre pro­
chain, pour des négociations locales 
ou provinciales en vue du renouvelle­
ment des conventions collectives en 
février 1978 C'est dire que la négocia­
tion tendra à devenir continue

En ce qui concerne la formation 
professionnelle et le perfectionnement

Les Plaines aux. (Suite de la premiere page)

ne pas quémander de permission 
puisque c'est chez nous, sur notre sol 
que tout cela se déroulera"

C’est par un vote de 76 à 0, avec 
une abstention, celle du député libéral 
Noel Saindon, d’Argenteuil, que le 
vote de blâme a été adopté à l’Assem­
blée nationale, hier, après avoir soule­
vé un tollé de protestations à l’Assem­
blée nationale

Les liberaux ont tenté d'atténuer 
la portée de la résolution en deman­
dant de remplacer le mot "renverser" 
par "réexaminer" la décision de^a 
Commission des champs de bau'^.ile 
nationaux

Avec à leur tête le député Ray­
mond Garneau, de Jean-Talon, comté 
qui englobe les Plaines, les libéraux 
prétendaient qu’il s’agissait beaucoup 
plus d’une erreur administrative que 
d'une question d’ordre politique

M Louis O’Neill, ministre des 
Communications, a résumé la pensée 
de ses collègues envers l'attitude des 
libéraux en disant "Il faudrait encore 
supplier le fédéral, se mettre à genoux 
devant lui, pour quémander encore 
une fois quelque chose qui nous 
appartient"

En harranguant l'Assemblée natio­
nale, le chef créditiste Camil Samson a 
même suggéré que le site des Plaines 
d'Abraham soit nationalisé

"Petit capital politique"

Le maire Gilles Lamontagne, dépu­
té de Langelier aux Communes, est 
intervenu, hier, pour réclamer un 
règlement de cet imbroglio, en soute­
nant qu’on avait faussé les motifs 
invoqués par la Commission des 
champs de bataille "Il semble que 
certaines personnes ont voulu profiter 
de cette occasion pour se faire du bien

LES FOYERS

rogonM inc.
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515, lOe Avenue 
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PRESENTEMENT EN MONTRA!
sur le stationnement du 

centre d'ochots Place Notre-Dome 
1875, rue Notre-Dome, Ancienne-lorette

Aussi, décoration de sous-sol, bar, restaurant, 
etc. Estimation gratuite.

âussi foytr dt partorrt, four, fumour, 
Bar B.Q.. charcoal, charbon do boit ot boit. 

(Complètamont démontable)

Voici un exemple de nos prix;

incluant cheminée de 12 
pieds, installation et po­
re-étincelles.

De plus, nos foyers sont tous approuvés par la 
U.L.C., c'est-à-dire acceptés par toutes les 
compognies d'ossurances et garantis pour 20 

ans.
• Demandez une estimation gratuite

Ouvert tous les jours

des enseignants, la CEQ demandera 
aux deux gouvernements d’y contri­
buer pour un montant de l’ordre de 
$300 à $400.000 dès l’an prochain

La démocratisation de l’école pu­
blique est un SOUCI constant de la CEQ. 
Aussi fera-t-elle certaines représenta­
tions auprès du gouvernement relati­
vement à l’ouverture de nouvelles 
écoles pnvées.

Les recherches faites par la cen­
trale lui ont en effet révélé que l’école 
québécoise, sous une apparence de

petit capital politique", afiirmait-ü 
dans un communiqué.

Enfin, hier soir, la nouvelle déci­
sion de la Commission des champs de 
bataille nationaux est venue mettre un 
terme à cette brève escarmouche ora­
toire qui menaçait de provoquer un 
affrontement que plusieurs ont appelé 
"la nouvelle bataille des Plaines d’A- 
braham"

Pour sa part, le coordonnateur du 
comité de la Semaine du Canada à 
Québec, M Rajinond Bélanger, indi­
quait, hier, que l’organisme a formulé 
récemment une demande à la Commis­
sion des champs de bataille nationaux, 
pour présenter un feu d’artifice le 1er 
juillet, et qu’il attend encore une 
réponse Ces célébrations doivent com­
mencer le 27 juin

démocratisation, transmet en réalité 
les valeurs de la classe au pouvoir et 
renforce les inégalités sociales. Les 
griefs de la CEQ sont précis- l’emprise 
des intérêts économiques et bourgeois 
sur l’école s’exerce plus ou moins 
subtilement de diverses façons objec­
tifs de rentabilité, absence dans la 
programmation d’une véritable com­
préhension de la réalité socio­
économique, acheminement hâtif des 
jeunes sur le marché du travail au 
détriment de l’équilibre de leur for­
mation, système de sélection défavon- 
sant nettement les enfants des classes 
populaires

En dépit de ses limites actuelles, 
estime la CEQ, l’école publique ap­
porte d’une certaine façon et doit 
apporter aux futurs citoyens et aux 
futurs travailleurs des connaissances, 
le sens critique, l’équipement culturel 
et technique requis pour leur permet­
tre de se développer complètement et 
de combattre l’aliénation et l’exploita­
tion. La CEQ attend "avec curiosité" le 
livre blanc que le gouvernement va 
déposer prochainement sur l’ensei­
gnement privé au Québec

Critique du Conseil 
supérieur de 1 Education

Le président Charbonneau s’en est 
pris à la politique "superficielle"

adoptée par le Conseil supérieur de 
l’Education et que reflète son récent 
rapport sur la situation des ensei­
gnants. "Cet incroyable Conseil "infé­
rieur" de l’Education, a déclaré M 
Charbonneau, a omis sciemment, dans 
ses conclusions de remonter aux cau­
ses et à leurs effets II trouve accepta­
ble par exemple une réduction du 
personnel éducatif faute de finance­
ment gouvernemental suffisant des 
commissions scolaires”.

A la mi-novembre, la CEQ réunira 
son Conseil général en assemblée 
spéciale en vue de la création éven­
tuelle d’un Front commun du secteur 
public. "C’est dire que nous ferons 
une critique positive et lucide de la 
politique du gouvernement provincial, 
soit sur les réformes économiques et 
sociales, et aussi dans le domaine de 
l’éducation", a déclaré le président de 
la CEQ

Au plan de l’action socio-politique, 
la CEQ entend s’engager dès l’autom­
ne dans les grands débats politiques 
de l'heure, mais toujours en rapport 
avec l’intérêt des travailleurs. "Le 
débat sur l'indépendance du Québec 
ne nous est certes pas indifférent, a 
ajouté M Charbonneau, qu’il s’agisse 
aussi du projet de loi No 2 ou d’autres 
questions d actualité touchant à l’en­
seignement ’’ (

FAITES CARRIERE
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Le comité directeur du RPQ: de gauche à droite, MM. AAorc Roland, Kenneth George et Mlle Louise O'Neill, représentants du RCM, AAM. Denis Plamondon, Yves Hurtubise, Claude Cantin, Wiltrid Lainé, 
Emile Perron, Gérold Doré et Pierre Rocicot.

Le Rassemblement populaire veut 
redonner la ville aux Québécois

par Denis ANGERS
Il faut redonner aux Québé­

cois leur ville en l'arrachant du 
coup aux multinationales de l'hôtel­
lerie et de l'immeuble auxquelles 
l'a vendue le Progrès civique du 
maire Gilles Lamontagne ".

C'est par une virulente dénon­
ciation de l'administration sortante 
que le porte-parole officiel du Ras­
semblement populaire de Québec 
(RPQ), M. Pierre Racicot, a inaugu­
ré hier soir le congrès au program­
me de cette formation politique 
municipale.

S'adressant à quelque 150 con­
gressistes, majoritairement compo­
sés de jeunes gens qui ne crai­
gnaient pas de manifester bruyam­

ment leur enthousiasme, M. Racicot 
a accusé l'administration Lamonta­
gne d'avoir "réduit à néant la vie 
politique dans la vieille capitale, 
sous prétexte de favoriser, par le 
développement commercial du cen­
tre-ville, le bien-être de la collecti­
vité"

Des résolutions par centaines
Réunis pour la fin de semaine 

au CEGEP de Limoilou, les mili­
tants et les s>mpathisants du Ras­
semblement populaire auront à se 
pencher sur un programme d'action 
comprenant plus de 200 projets de 
résolutions.

Selon le porte-parole Racicot, 
les prises de position qui seront 
entérinées au cours de ces assises

permettront non seulement de 
"changer la face des figurants qui 
siègent à l'hôtel de ville de Québec 
"mais encore de "donner aux ci­
toyens de la capitale les moyens de 
contrôler tout ce qui se passe dans 
leur ville".

Le slogan électoral du parti 
d'opposition municipale est d'ail­
leurs explicite quant à sa concep-' 
tion de la future administration 
urbaine de Québec. Il se lit "Pre­
nons notre ville en main" par 
allusion, aux yeux des dirigeants du 
RPQ, à une équipe Lamontagne qui 
aurait "privilégié les gros investis­
seurs au détriment des populations 
locales".

Des élections
Les participants à ce colloque

devront par ailleurs procéder à 
l'élection d'un conseil exécutif de 
Il membres. Ce conseil, nommé 
pour un an, aura mandat de struc­
turer le parti et de mettre en branle 
son organisation électorale en vue 
de la confrontation du 13 novembre 
prochain.

Comme le faisait remarquer un 
des dirigeants du RPQ, "il est grand 
temps que le parti se penche sur sa 
stratégie électorale et sur son re­
crutement". Au cours des trois 
derniers mois, la préparation du 
programme a absorbé toutes les 
énergies des militants, n en résulte 
qu'après près de six mois d'existen­
ce, le RPQ ne compte qu'un peu 
plus de 300 membres. Pour gonfler

ses effectifs, le Rassemblement lan­
çait hier soir un cri de ralliement à 
tous ceux qui, peu importe leur 
allégeance désiraient joindre ses 
rangs. Cette invitation, explicite­
ment adressée aux membres de 
l'autre groupe d'opposition, le Parti 
municipal de Québec, exclut toute­
fois toute idée de compromis quant 
à la doctrine politique du Rassem­
blement populaire. Selon M. Raci­
cot, "nous accueillerons à bras 
ouverts tous ceux qui viendront 
vers notre parti, à condition qu'ils 
acceptent de défendre les mêmes 
intérêts que nous, ceux des gagne- 
petit, aes petits commerçants, des 
locataires et des propriétaires de 
bonne foi ",

Action
partisane
nécessaire

La scène politique municipale 
doit redevenir un lieu privilégié 
d'engagement des citoyens dans le 
processus démocratique".

C est en ces termes que le 
président du Rassemblement des 
citoyens de Montréal (RCM). M 
Kenneth George, a lancé un vibrant 
appel à la mobilisation populaire 
devant les 150 participants au con­
grès au programme du pendant 
québécois du RCM. le Rassemble­
ment populaire de Québec.

Invité à prononcer l'allocution 
d'ouverture de ces assises de trois 
jours qui se tiennent au CEGEP de 
Limoilou, M. George a mis en garde 
les militants du RPQ contre l'élec­
tion de conseilleurs municipaux qui 
n'ont pas encore fait leur preuve 
dans l'action partisane.

Selon lui, à Montréal comme à 
Québec, les prises de positions des 
élus doivent être subordonnées aux 
orientations retenues par le parti 
municipal, lors de congrès comme 
celui de fin de semaine.

"Il faut, de déclarer M George, 
que l'aile parlementaire soit consi­
dérée comme un outil de travail du 
parti," sans plus!

Le président du RCM a par 
ailleurs invité les militants du 
Rassemblement populaire de la 
capitale à aller chercher chez les 
citoyens "l'appui qui leur permet­
tra de contrer la force des intérêts 
capitalistes et des spéculateurs". 
Sans cet appui populaire, il est 
illusoire de penser redonner aux 
citoyens le plein contrôle de leur 
développement, d'ajouter M. 
(îeorge.

Dans cette optique, l'orateur 
montréalais devait mettre en garde 
les dirigeants du jeune parti québé­
cois contre la "structurite" qui 
menace de couper tout jeune parti 
de ses assises populaires.

Il faut au contraire, de remar­
quer M. George, nous assurer, au­
tant à Montréal qu'à Québec, que 
les structures partisanes soient vi­
vantes et deviennent véritablement 
"un outil des gens des quartiers".

Poursuivant son "cours de stra­
tégie politique ", le président du RC 
devait enfin inviter les militants du 
RPQ à descendre dans la rue afin 
que les citoyens "constatent notre 
présence à leurs côtés et fassent 
front commun avec nous dans la 
réalisation de nos projets de ré­
forme, si modestes soient-ils"
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Dons l'otalier de technique-méconique du CEGEP de Limoilou, maintenant désert ovec la relâche de 
de la retraite, veille ertcore avec un soin jaloux à l'entretien de "sa" belle machinerie.

U .Solfil. J -M. Vilininvr

l'été, M. Adelbert Jobin, au seuil

CLOTURE
Maillet de okaîne 
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SI DESIRE
COLBO QUÉBEC LTÉE 

666-1922

Q^it fonder
FIOUGie CRÉDIT FONCIER

CHERCHEURS DE 
SOURCES D'EAU

Avant d» (aire creuser votre puits 
ortésian ou pointe, comultez un 
rodie%thèitste Ouvrage goronti.

523-7362

Le CEGEP de Limoilou en 
a vu du monde, en 10 ans

par Roger BELLEFEUILLE
Plus de 30.(XX) étudiants sont pas­

sés par le CEGEP de Limoilou au cours 
des 10 premières années d'existence 
de cette maison d'enseignement de 
niveau collégial.

L'un des 10 CEGEP au fil de départ 
il y a 10 ans, dans la foulée du rapport 
Parent sur la réforme du système 
d'enseignement au Québec, Limoilou 
est l'un des plus importants de ce 
réseau, aujourd'hui, avec une popula­
tion étudiante régulière en fin de la 
présente année de 4,325, à laquelle 
s'ajoutent, 1,300 adultes inscrits à un 
cours du soir ou plus et 150 autres 
adultes à plein temps dans le cadre 
des prooranues financés par les Cen­
tres de main-d'oeuvTe.

A sa premiere annee de fonction­
nement, en septembre 1967, l'établis­
sement accueillait seulement 1,459 
étudiants réguliers.

De par sa population, ses effectifs 
et son budget, l'institution dépasse à 
ces titres nombre de petites municipa­
lités. On y compte 325 enseignants, 225 
employés de soutien, 30 professionnels 
non enseignants et une quinzaine de 
cadres.

Son budget de fonctionnement a 
été pour l'année scolaire qui s'achève 
de quelque $13 millions.

Née de la fusion de 1 Externat 
classique Saint-Jean-Eudes et de l'Ins­
titut de technologie de Québec, elle a,

forgé, avec l'apport de ce dernier 
établissement sa marque d'excellen­
ce; les techniques physiques (génie 
civil, mécanique du bâtiment fabrica­
tion mécanique, électro-technique).

Les techniques administratives et 
de secrétariat! d'informatique, de dié­
tétique, de cartographie-géodésie et 
de nursing sont les autres disciplines 
offertes.

Le CEGEP de Limoilou, implanté 
au coeur même du Québec ouvrier, 
puise largement sa clientèle chez les 
étudiants de la Commission des écoles 
catholiques de Québec et des commis­
sions scolaires régionales de Jean- 
Talon, Chauveau et Orléans

SAVIEZ-VOUS
QUL.

Le Docteur Baignoire peut 
refoire l’émoil de votre bai­
gnoire à domicile, tans la 
retirer de son emplocement? 
Choix de couleurs, si désiré.

Pour fersegnemeUi 628-3823

A LOUER
ENTREPÔTS • BUREAUX

Locaux industriels 
et commerciaux

ROUSSIN I FRÈRES INC.
Wormotions; 651-9443

PHARMACIE 
A VENDRE
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ASSOCIE DEMANDE
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Poy, Québec
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Garanti pour 5 ans.
Placements à terme avec intérêt verse 

annuellement (placement minimum $500).

Téléphonez-nous (frais virés) pour vous 
renseigner sur rinlérôl mensuel, semi-annuel ou 

composé Echéances de 30 j(xjrs à 10 ans

Québec: 1135 Chemin St-Louis (418) 681-0277 
(M Jacques Goulet. Mme L Brulotte)
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FONDÉ EN 1880

VENTE AUX ENCHERES
TABLEAUX

artistes canadiens et québécois
Les personnes intéressées à vendre dif­
férents tableaux d'artistes canadiens et 
québécois, par vente aux enchères, 
doivent faire parvenir leur demande 
par écrit, avant le 15 août 1977.

Une vente très intéressante aura lieu 
au début de l'automne.

René-P. Soucy 
Encanteur - Evaluateur 
945, Courchesne, Ste-Foy 
Tel.: 651-2036
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La bataille des Plaines d'Abraham
Si la Commission des Champs de bataille 

nationaux voulait susciter un geste de provoca­
tion en refusant, dans sa première décision, 
l'utilisation des Plaines d'Abraham pour les 
fêtes de la Saint-Jean, elle y a parfaitement 
réussi.

"Un ordre... d'Ottawa", "Les Plaines fer­
mées aux fêtes du 24 juin", "Ottawa battles 
Quebec on Plains", "Les Plaines d'Abraham 
sont l'enjeu d'une nouvelle bataille", "Le coup 
bas... d'Ottawa”, "Vers une nouvelle bataille des 
Plaines", titraient, hier, les quotidiens du 
Québec.

La décision initiale de la Commission, 
pourtant formée entièrement de citoyens de la 
région de Québec, était à la fois aberrante, 
irréfléchie, absurde et insultante.

Heureusement, hier soir, la Commission a 
répondu favorablement à l'appel du ministre 
responsable, M. Warren Allmand, ministre fédé­
ral des Affaires indiennes et du Nord, et aux cris 
lancés par la députation québécoise.

Se voyant forcer la main par les autorités 
politiques, de même que par l'opinion publique, 
la Commission n'avait d'autre choix que de 
rescinder sa première décision négative et 
permettre la tenue d'un spectacle de variétés 
suivi d'un feu d'artifice, le 24 juin, sur les 
Plaines d'Abraham.

Il est à espérer que cet incident malheureux, 
qui aurait pu provoquer inutilement des affron­
tements dangereux, permettra au gouvernement 
fédéral de réviser la composition et le rôle de la 
Commission des Champs de bataille nationaux.

Car, même si le dénouement est heureux, il 
n'en reste pas moins que les distingués commis­
saires, à l'unanimité, avaient fait preuve d'un 
mauvais jugement dans leur première décision.

Les motifs qu'ils avaient invoqués? "Si cette 
demande est acceptée, les usagers du Parc 
seront privés durant la tenue de cette longue fin 
de semaine de l'utilisation de ce secteur du 
Parc, lequel est des plus achalandés. En effet, et 
au surplus, l'expérience passée a démontré que 
lors de telles manifestations, le terrain de la 
Commission est couvert de débris, bouteilles et 
autres, ce qui pourrait rendre la tenue d'une 
deuxième manifestation Oe feu de la St-Jean 
aura lieu à cet endroit le 23 au soir) dans la 
soirée du 24 juin, dangereuse pour les partici­
pants à cette manifestation".

Bien sûr, la Commission avait, au départ, la 
responsabilité de s'interroger sur la propreté 
des lieux et sur la sécurité des participants. Si 
cette même commission avait pris l'élémentaire 
précaution de se renseigner avant de rendre son 
premier verdict, elle aurait facilement appris

que la ville de Québec s'était officiellement 
engagée, par une lettre du maire Gilles Lamon­
tagne, à fournir les services requis pour la 
sécurité des citoyens et la cueillette des ordures.

Mais la principale raison invoquée originel­
lement par la Commission était plus inquiétante. 
.A deux reprises, en effet, la Commission 
revenait dans sa lettre aux organisateurs de la 
St-Jean sur la nécessité de laisser les terrains du 
parc "ouverts au grand public pendant toute la 
durée de cette longue fin de semaine".

Les Plaines d'Abraham, propriété du gou­
vernement fédéral, sont-elles oui ou non un parc 
public? Les milliers de personnes qui sont 
susceptibles de participer aux fêtes de la 
St-Jean, le soir du 24 juin, font-elles partie de ce 
même public?

Si le grand dam de messieurs les commissai­
res était de craindre que les Plaines d'Abraham 
doivent demeurer fermées au lendemain de la 
Saint-Jean parce qu'il y aurait eu trop de débris 
sur les lieux — même avec la garantie du 
contraire du maire Gilles Lamontagne — pour­
quoi cette même commission acceptait-elle de 
prêter son parc aux organisateurs de la Fête du 
Canada, une semaine plus tard, alors que l'on se 
retrouvera également avec une autre longue fin 
de semaine'»

Même si l'on voulait éviter de croire que la 
décision initiale de la Commission était autant 
de nature politique qu'administrative, cette 
décision "deux poids, deux mesures" qui avait 
été rendue en regard des fêtes de la Saint-Jean 
par rapport aux fêtes du Canada, laisse très 
songeur.

Peut-être sans s'en rendre compte, par son 
indéfendable position du début, la Commission 
fédérale a failli devenir elle-même l'auteur d'un 
véritable coup de jarnac au gouvernement 
canadien et aux défenseurs des bienfaits du 
fédéralisme. En effet, en refusant l'accès aux 
Plaines un soir de fête nationale, la Commission 
ébranlait du même coup la fierté et le sentiment 
populaire des Québ^ois, ce qui aurait pu 
facilement tourner en une agressivité plus 
grande encore contre Ottawa.

Les Plaines d'Abraham sont, pour beaucoup 
de gens, un symbole et, dans le contexte 
politique actuel, le moindre accroc fédéral 
touche la corde sensible des citoyens.

Heureusement, par sa aésision positive 
d'hier soir, la Commission des Champs de 
bataille nationaux permettra à tous, Québécois 
comme Canadiens, de célébrer joyeusement le 
24 juin et le 1er juillet sur les Plaines 
d'Abraham.

Claude MASSON

Iq démocratie ou québec pof fichofd doignoult

Quelques technicalités?
L'abolition des caisses electorates 

secrètes ne doit pas ouvrir la porte à la 
tentation de faire tranquillement re­
naître au Quebec le contrôle d un 
important mécanisme électoral par le 
parti politique au pouvoir

.\ussi, en reprenant le texte de la 
loi sur le financement des partis 
politiques (loi 2), il faut espérer que le 
cabinet des ministres en a extirpe 
certaines clauses qui permettraient à 
la partisanerie de se faufiler dans 
l'application de la loi

Presumément, les avocats qui 
avaient rédigé le projet original ne 
connaissaient rien de l'évolution du 
droit électoral au Québec Autrement, 
il faut croire qu'ils consentaient à ce 
qu'une certaine partisanerie puisse 
jouer.

Robert Burns, le ministre charge 
de la reforme parlementaire, disait 
depuis deux mois que la loi serait 
refaite 11 faut donc présumer qu'il a 
pris connaissance des défauts structu­
rels du projet original

Publiquement, Burns parlait de 
modifications ’techniques”. La Com­
mission des droits de la personne 
admet qu elle n'a pas eu le temps de 
tout fouiller dans ce projet

Il faut donc conclure que Bums a 
dù recevoir certains avis avant de se 
représenter au cabinet des ministres 
avec son projet corrige

Il y a deux aspects dits techniques 
qui, il faut l'espérer, auront été cor­
rigés

Premièrement: la question du sa­
laire de l'éventuel directeur de tout 
cet appareil bureaucratique qui sur­

veillera et contrôlera les finances des 
partis politiques.

Or le projet de loi original stipu­
lait que son salaire serait fixé par le 
cabinet des ministres C’était laissé à 
la discrétion des ministres.

Bien, en matière électorale, le 
cabinet des ministres ne fixe pas à sa 
discrétion le salaire du fonctionnaire 
qui occupe un poste aussi important, 
aussi névralgique

On n ouvre pas ainsi la porte au 
marchandage entre un haut fonction­
naire (qui, après tout, devra traiter 
avec tous les partis équitablement) et 
des ministres qui sont membres d’un 
des partis dans l’arène politique

Son salaire doit être inscrit dans la 
loi. de la même façon que le salaire du 
président général des élections

L epoque du "bon plaisir ” du 
Lieutenant-gouverneur-en-conseil est 
révolue depuis bien des années au 
Québec en ces matières électorales.

Deuxièmement Le projet de loi 
stipulait que le cabinet des ministres 
devait choisir le ministre de qui 
relèverait l’application de la loi.

Or il est. à notre epoque, inconce­
vable qu’un mécanisme électoral relè­
ve dans son application, d'un mi­
nistre

Cela ne se fait plus au Québec.

L administration de la loi électo­
rale du Québec ne relève pas d’un 
ministre Elle relève du président 
général des elections qui. lui, n est 
redevable qu à l'Assemblée nationale

Il devrait en être Je même pour le

directeur chargé de 1 application de la 
loi du financement des partis

Moins important peut-être, il y a 
un autre point du projet original qui 
soulève des questions. Le directeur de 
l'appareil de contrôle serait nomme 
pour sept ans

On peut présumer qu'on envisage 
la nomination d un comptable

Est-il sérieux de croire qu un 
comptable professionnel, jouissant 
d un certain standing et s'appuyant 
sur une experience suffisante, accep­
terait un tel poste pour sept ans’

Selon les fortunes des partis aux 
elections les directeurs changeraient?

C est à examiner

Il faut éloigner tout ce qui sent la 
partisanerie politique de nos mécanis­
mes électoraux.

Une anecdote Le soir du 15 no­
vembre une dame dans la cinquantai­
ne me dit.

'Pour moi. ce n'est pas le fait que 
PQ ait gagne l'eleetion qui m impres­
sionne. C'est phitôt que nous avons un 
système électoral qui nous permet 
vraiment de s'exprimer "

L impartiaiité des mécanismes 
électoraux, des hommes qui en ont la 
surveillance, doit demeurer au-dessus 
de tout sonpçon

Faire .saxrter les caisses électorales 
occultes, saavegarder les principes 
fondamentaux de la liberté d'expres­
sion, voilà des gestes législatifs d’une 
grande importance pour la santé dé­
mocratique

Il ne faut pas, en contrepartie, que 
SC gâtent les mécanismes mêmes de 
I application de la loi

Ce ne sont que des technicalites! 
Mais, sans elles, les phis beaux prin­
cipes peuvent s effondrer

LES PLAIWES 5EROIOT VIDES?
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ropinion des lecteurs

Le charismatisme
M le rédacteur en chef,

D'abord, merci et félicitation.^ 
pour la part généreuse accordée dans 
vos pages à l'endroit du Congrès 
charismatique tenu récemment à 
Montréal.

Mais je dis "honte" à votre scribe 
Champagne pour l'appréciation per­
sonnelle et malhonnête qu'il en a faite 
dans sa chronique de lundi A chacun 
son charisme, dit-il. croyant faire de 
l'esprit Moi je dis que celui des 
croyants et des priants vaut mieux que 
celui des "gargouilleurs" dont il se 
réfère Quant à la religion, s'il a cru 
retrouver l'ancienne comme il dit. 
c'est qu’il n'a jamais compris le 
message évangélique qui peut s'expri­
mer de plus d'une façon

Que 45.000 personnes se .soient 
déplacées pour partager l eucharistie, 
qu elles aient fraternisé dans la joie, 
sans respect humain, qu elles aient 
témoigné de leur appartenance au 
Christ, e est la preuve que l'Eglise 
fient toujours, maigre la hargne de nos 
petits Voltaires canadiens fl n’y a que 
des sots pour vouloir en pouffer de 
rire

M le rédacteur en chef, je regrette 
comme beaucoup d'autres, qu'on ait 
lais.sé passer cet article qui n honore 
pas votre journal

Hme L rlmttier Quehn fi

télédiffusion du congrès charismatique 
francophone que Radio-Canada nous a 
permis de voir dimanche.

Je constate que chacun a son cha­
risme, mais vous avez manqué votre 
effet Je me rends compte qu’il y a 
longtemps que vous avez mis les pieds i 
I église et cela est votre droit Vous avez 
donne la preuve d une ignorance du 
renouveau et de la vie religieuse en 
1977.

Je puis vous écrire, n'étant pas 
membre d'une communauté de prière, 
mais je n ai jamais vu personne et 
encore moins le Cardinal Roy chanter 
l'homélie, ni des "Jésus Freak" célé­
brer l'Eucharistie.

Je vous suggère de lire un livre de 
I abhe Michel Quoist Ile conférencier de 
dimanche). Vous pourriez après celle 
experience constater que les grands 
malades sont ceux qui s ignorent ou 
vous continuerer tout simplement a 
gargouiller lorsqu une jolie femme vous 
fait un clin d oeil.

Jean-Louis Boulet 
Quebec.

M Pierre Champagne 

I Je vira* de lire votre billet sur^la

Monsieur Champagne,

Ce que vous aver écrit lundi sur le 
reportage télévisé du Congrès charis­
matique. indique, d'une part, que vous 
avez bien de la veine et. d'autre part 
que vous êtes bien à plaindre

Ea effet vous avez de la veine
(t

d'avoir affaire à des gens qui parlent 
non seulement de chanté, mais qui 
tentent vraiment de la vivre. C'est 
pourquoi, vous ne serez pas publique­
ment confondu par l'indignation légiti­
me que vos propos suscitent

D'autre part vous êtes bien à 
plaindre, puisque le véritable amour 
vous a été montré et vous n'avez pu Je 
voir

Dans l'etat d'esprit où vous sem­
bler être, il ne serait pas étonnant que 
vous ne sachiez que faire de nos 
prières Malgré cela, sachez que nom­
breux seront ceux qui prieront pour 
vous, en ob.servsnce de la parole du 
Christ- "Priez pour vos persécuteurs" 
(Mathieu. 5. 44)

Votre frere qui vous pardonne.

■Xdolphe Roy, C.R.
Charleshourg. PQ.

Monsieur Pierre Chempagne.

Comme vous le dites si bien i chacun 
son charisme. SI vous gargouillez lors­
qu'une jolie mie vous fait un clin 
d oeil, tant mieux pour vous. Sous 
sommes fixés sur la qualité de votre 
gargouille Idét. Larousse-gouttière sail­
lante en forme d'animal fantastique 
dont la gueule ejecte les eaux de pluie i 
distance des murs). Alors selon votre 
propre et singulière expression: "Gar­
gouillez mon œil’"

Par centre al quanntpgdnq mille

"Jésus Freak" comme vous les qualifiez 
se réunissent pour professer leur foi, 
vous dérangent, tournez le bouton de la 
télévision et allez gargouiller. Je ne fais 
pas partie du Renouveau charismatique, 
quoique catholique pratiquante, mais je 
ne supporte pas qu'un Monsieur se 
serve de sa chronique pour gargouiller 
sur le dos de gens de bonne foi. Qu'on 

, imite Rex Humbard. tant mieux, si on a 
su puiser du bon en dehors de l'Eglise. 
C est bon signe, il y a si longtemps 
qu on prône I l'nité. Cependant la seule 
chose à éviter e'est votre gargouille­
ment Vous avez eu envie de pouffer de 
rire i regarder ce congrès? Faites-le 
donc maintenant cela soulagera votre 
gargouille

irmande Langelier 
Beauport

M le rédacteur en chef.

Dans la couverture du récent con­
gres chansmatique qui se déroulait à 
Montreal, M Pierre Champagne s'est 
ha.sardé à commenter l'événement en 
des termes injurieux, grossiers et 
bêtes qui révélaient au grand jour son 
Ignorance totale en matière de reli­
gion et laissaient planer de sérieux 
doutes sur .sa compétence prolèssion- 
nelle.

Passe encore pour les convictions 
religieuses de M Champagne, aussi 
peu convaincantes soient-elles pour 
nous et si peu ras.surantes pour lui La 
où la goutte fait déborder le vase, c'est 
longue M. Cbampagae adopte une

attitude sarcastique et franchement 
déplorable dans l'émission de son 
commentaire. ".Malheur à vous, qui 
nez maintenant, car vous serez dans le 
deuil et les larmes", dit Luc, V7. 25.

Que M Champagne apprenne qu'il 
y a une façon de se montrer en 
désaccord avec des idées contraires 
aux vôtres. Saint-Ftançois de Sales, 
grand évêque et docteur de l'Eglise au 
XVIIe siècle, a assez bien lésumé la 
situation en ces termes.

"Ma langue, tandis que je parle du 
prochain, est en ma bouche comme un 
rasoir en la main du chirurgien qui 
veut trancher entre les nerfs et les 
tendons: il faut que le coup que je 
donnerai soit si juste, que je ne dise ni 
plus ni moins que ce qui en est"

Lt SOLEIL

Ce qu'on peut reprocher à M. 
Champagne c'est d'avoir exprimé ses 
idées à la manière d'un boucher, en 
faisant fi du plus élémentaire respect 
de ceux qui ne partagent pas son 
incroyance, mais qui 1 aiment et le 
respectent

Que M. Champagne cesse d'avoir 
des visions terre-à-terre qui l'excitent 
et regarde plutôt vers le ciel qui nous 
incite... Il y découvrira certes matière 
à contemplation. Comme l'affirme l'é- 
crivain français Pierre-Henri Simon: 
"L'ordre, la finalité, la bonté de l'être 
éclatent en trop de secteurs pour qu'il 
soit facile d'en exclure une intention 
de raison".

Richard Bélanger 
Etudiant 
Québec
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Une loi pour humaniser au maximum l'aide aux enfants

Ui

par Ghislaine RHtAt'LT

Résolu a s'attaquer aux problèmes 
"du monde en vie” le ministre d Etat 
au développement social, M Pierre 
Marois, a déposé hier un projet de loi 
sur la protection de la jeunesse qui 
vise à réconcilier les aspects sociaux 
et judiciaires des jeunes en difficulté 
et à humaniser au maximum, l'aide 
aux enfants, qu'ils soient orphelins.

abandonnes, maltraités ou inculpés de 
délits.

Placé sous le signe de la protec­
tion des droits de l'enfant plutôt que 
sous celui de la répression, le projet 
présenté conjointement par les minis­
tres Lazure et Bédard sera étudié à 
l automne en commission parlementai-

Le cheminement des 

mesures de protection
par Ghislaine RHEAULT

Voici en raccourci, le chemine­
ment que suivra un enfant de moins de 
18 ans qui nécessite des mesures de 
protection en vertu du projet de loi 24:

Qu’il soit abandonné, victime de 
mauvais traitements, d'abus sexuels 
ou qu'il ait commis un délit, il doit 
être conduit à un Centre de services 
sociaux ou le Directeur de la protec­
tion de la jeunesse doit le prendre en 
charge.

Cas de protection

Le directeur ou son représentant 
procède à une analyse sommaire. Si 
l’enfant n'a commis aucun délit et 
qu il a besoin d'être protégé, le DPJ 
peut retirer l'enfant du lieu où il se 
trouve, le faire héberger soit dans un 
centre d'accueil, un hôpital, une famil­
le d'accueil ou un organisme appro­
prié.

L enfant et ses parents (dans la 
mesure du possible) doivent être con­
sultés.

Ces mesures d'urgence ne peu 
'Tcent dépasser 24 heures, après quoi, 
elles nécessitent l'ordonnance d'un 
juge pour être prolongées (maximum 
cinq jours). Ensuite, le directeur doit 
décider de i'orientation de l'enfant. 
S'il a vraiment besoin de protection, il 
le prend en charge. Il peut alors 
recommander l'une des mesures "vo­
lontaires" suivantes:

— confier l'enfant à sa famille qui 
serait alors obligée de fournir des 
rapports périodiques,

— interdire à certaines personnes 
d'entrer en contact avec l'enfant.

— confier l'enfant à d’autres per­
sonnes,

fournir l’aide du CSS ou d'un 
établissement à l'enfant et à sa 
famille.

— diriger l'enfant vers des ser­
vices de santé,

— diriger l'enfant vers un centre 
d’accueil ou une famille d'accueil.

Si l'enfant âgé de plus de 14 ans ou 
sa famille n'est pas d'accord avec la 
mesure choisie, la décision sera prise 
conjointement par le directeur et une 
personne désignée par le ministre de 
la Justice.

Cas de délit

Si l’enfant est âgé de moins de 14 
ans et qu’il a commis un délit, la 
décision concernant l'orientation de 
l'enfant sera également prise en colla­
boration (CSS-représentant de la Jus­
tice).

Tutelle et adoption

Le directeur peut également de­
mander à la Cour supérieure de 
prononcer la déchéance des droits des 
parents pour des motifs comme l'inca­
pacité, le refus ou la négligence des 
parents de s’occuper de l’enfant. La 
Cour le désigne (lui ou une autre 
personne qu’il recommande,) tuteur de 
l’enfant. Il est alors sous sa responsa­
bilité jusqu’à son adoption ou sa 
majorité.

Intervention du tribunal
Lorsqu'un enfant de plus de 14 ans 

a commis un délit, il appartiendra au 
Tribunal de la Jeunesse d'entendre la 
cause et de prendre la mesure appro­
priée, qui peut aller jusqu'à la plus 
rigoureuse, soit l'hébergement dans 
une unité sécuritaire pour une période 
de trois mois au maximum

Le Tribunal intervient également 
lorsqu'il s'agit de recommander que 
les mesures soient prises pour faire 
nommer un tuteur, pour décider de 
l'adoption d’un enfant, pour décider 
de retirer des droits aux parents.

re. Il contient les dispositions sui­
vantes

Des mesures

— L’abolition de la cour du Bien- 
être social, critiquée par .M. Marois 
pour sa "justice ’expéditive’ et en vase 
clos" pour la remplacer par un Tri­
bunal de la jeunesse

— La possibilité pour les juges de 
cette cour qui sont âgés de plus de 55 
ans et qui ont 10 ans de services, de 
prendre une retraite anticipée ou 
d’être "recyclés" à la cour provin­
ciale.

— L’encadrement des juges du 
Tribunal de la jeunesse par deux 
assesseurs (l’un représentant le ’so­
cial’’ et l’autre le "judiciaire”) pour 
enquêter, tenir les audiences et déli­
bérer.

Il introduit de plus les améliora­
tions suivantes:

— L’incarcération d’un jeUne de 
moins de 18 ans dans une prison pour 
adultes devient illégale;

— Les policiers ne pourront plus 
déférer des enfants à un juge ou les 
faire incarcérer. Ils devront obligatoi­

rement passer par les Centres de 
services sociaux où sera créé un 
service de protection de la jeunesse, 
qui sera à l'oeuvre 24 heures par jour, 
sept jours par semaine Le CSS devient 
ainsi le "point de chute" de la 
jeunesse en difficulté.

— Les jeunes de moins de 14 ans 
ayant commis des délits ne pourront 
plus être traduits devant les tribu­
naux Cette disposition toutefois ne 
sera possible que si le gouvernement 
fédéral consent à porter de 12 à 14 ans 
l’âge minimum de responsabilité cri­
minelle et accepte d’amender son 
projet de loi sur les jeunes délin­
quants Le ministre Bédard (Justice) se 
dit confiaut d'en arriver là à la suite 
des rencontres qu il doit avoir pro­
chainement à Ottawa

— Les jeunes pourront être repré­
sentés devant le Tribunal de la jeunes­
se par un avocat. Ils pourront en 
appeler des décisions rendues par ce 
tribunal.

— Le Tribunal tiendra des séences 
publiques, à moins que l’enfant ou ses 
parents réclament le huis clos.

— Le nom des jeunes de moins de

18 ans qui comparaissent devant le 
Tribunal (comme devant un coroner ou 
un commissaire aux incendies) ne 
pourra être divulgué, pas plus que 
ceux de leurs parents ou que les 
informations susceptibles de les iden­
tifier, et ce, sous peine d’outrage au 
tribunal.

— Si le Tribunal décide (ce qui ne 
sera pas automatique) de confier l’en­
fant à un Centre d accueil en héberge­
ment obligatoire, cette décision ne 
pourra dépasser trois mois. Dans le 
cas où l’hébergement dans un CA où 
une famille d’accueil constituerait une 
mesure volontaire, cette décision sera 
sujette à révision tous les six mois.

Les droits

Le projet de loi reconnaît aux 
enfants et adolescents des droits fon­
damentaux.

— Celui de rester dans leur milieu 
familial ou à défaut, diêtre placé dans 
des conditions se rapprochant d'un 
milieu familial stable.

— Celui d’être informé des déci­
sions qui les affectent de pouvoir 
communiguer en toute confidentialité 
avec leur milieu familial, leur avocat

.r,

les ministres Denis Lozvire (Affaires sociales), Pierre Marois et Marc-André Bédard (Justice).
Lr SoIrU Jnn Vallirrrs

OU les gens qui sont chargés d'eux, 
qu ils soient hébergés dans un centre 
d accueil ou une famille.

— L accès à leur dossier (après 14 
ans)

— Le droit de refuser de se prêter 
à une évaluation professionnelle et 
celui d'en contester les résultats.

— Le droit d'être consulté lors­
qu'ils sont déplacés d'un centre ou 
d'une famille d'accueil vers un autre 
établissement ou une autre famille.

— Le droit de connaître les mesu­
res disciplinaires en vigueur dans un 
établissement où ils sont hébergés.

Eviter des pièges

Voulant éviter le piège de la 
"structurite", le projet de loi confie à 
des organismes déjà existants l’appli­
cation de la loi.

1 — Le Comité de protection de la 
jeunesse déjà chargé de la loi concer­
nant les enfants maltraités voit ses 
pouvoirs élargis. Il devient en quelque 
sorte "l’ombudsman" des enfants en 
difficulté, et jouera le rôle d’arbitre 
lorsque les représentants des secteurs 
social et judiciaire ne s’entendront 
pas sur l’orientation à donner à un cas. 
Il pourra enquêter s’il croit que les 
droits d’un enfant ont été lésés II 
revisera les cas d'enfants maltraités, 
victimes de négligence ou d abus 
sexuels, qui seront désormais sous la 
responsabilité des directeurs de la 
protection de la jeunesse.

2 — Les Centres de services so­
ciaux (il en existe 14 au Québec), d’ici 
1978, d’après le ministre Lazure, tous 
auront créé le poste de directeur de 
protection de la jeunesse que prévoit 
la loi.

Ce directeur aura la responsabilité 
de faire enquête sur les cas des 
enfants qui sont présumés être en 
danger et de prendre toutes les mesu­
res d'urgence qui s'imposent pour une 
période ne dépassant pas 24 heures; 
après quoi les mesures d’urgence ne 
s’appliqueront que sur ordonnance 
d’un tribunal pour une durée ne 
dépassant pas cinq jours.

Le directeur devra de plus propo­
ser des mesures volontaires et décider 
des ressources auxquelles l'enfant en 
difficulté sera confié.

3 — Quant au Tribunal de la 
jeunesse, il s’agit de la cour du 
Bien-être social revue et corrigée 
Désormais, avant d’y être déférés — 
pour des causes d'adoption, de délits, 
ou en vertu de la loi de protection de 
la jeunesse — les jeunes feront l'objet 
d une évaluation. Les juges de cette 
cour pourront être eppelés à siéger 
parfois à ces comités d'évaluation, 
histoire de les inciter à une approche 
plus humaine
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Agence de presse libre

La mise au point f ! finale'' de Fox soulève l'incrédulité
par Louik TARDIF

du bureau du Soleil

OTTAWA — C est avec des accents 
aigus d'incrédulité que l'Opposition a 
accueilli, hier, aux Communes la dé­
claration du solliciteur général, M 
Francis Fox, qui se voulait la mise au 
point finale sur toute l’affaire de 
l'Agence de presse libre du Québec.

Dans un texte de 11 pages, le 
solliciteur général du Canada, sans 
convaincre nullement ses collègues de 
l’autre côté du parquet qui avaient de 
temps en temps des sursauts à haute 
voix, comme ’’invraisemblable", im­
possible" relate chronologiquement 
les événements qui se sont déroulés à 
partir de la nuit du cambriolage, le 7 
octobre 1972 jusqu’à jeudi où le 
ministre de la Justice du Québec 
décidait d'instituer une enquête sur 
cette affaire.

Il ressort principalement de l'ex­
posé de M Fox que

• le solliciteur général du temps, 
M. Jean-Pierre Goyer, avait été bel et 
bien informé de la descente de la 
police mais qu’il avait jugé invTai- 
semblable" que la Gendarmerie roya­
le se soit prêtée à un vol de documents 
et qu'il n’y avait donc pas donné suite.

• que la déclaration du ministre

M. Froncis FOX

de la Justice Jérôme Choquette, le 12 
(Ktobre 1972, "n’était pas conforme 
aux faits"

• que le successeur de M. Goyer, 
M. Warren Allmand n’a pété mis au 
courant de cette affaire qu'en mars 
1976, après les déclarations de l’agent 
Samson, trouvé coupable d’avoir dépo­
sé une bombe à Montréal

Il faut tout de suite préciser que 
selon M. Fox, il n’existe aucun papier, 
aucune note ou mémo prouvant que les 
déclarations qui lui ont été faites par 
les hauts-gradés de la gendarmerie à 
Ottawa et par M Goyer, maintenant 
ministre des Approvisionnements et 
services sont conformes aux faits.

Mais M Fox ne s'embarrasse pas 
de tels scrupules de l'Opposition et 
prête une foi absolue à son collègue 
ministre et aux membres de la GRC 
dont il n a aucune raison de douter 

de la bonne foi"

.Aux reproches de oui-dire et de 
demi-vérités des conservateurs, M. Fox 
oppose l'honnêteté proverbiale de ce 
corps d'élite qu’est la GRC à un point 
tel que l’inspecteur Cobb qui s'est 
reconnu coupable d’avoir perpétré 
illégalement une descente sans man­
dat, n’a reçu que promotion et notes de 
bonne conduite depuis ce temps, sans 
compter évidemment son blanchissage 
complet par le juge Roger Vincent

D’abord la GRC à Ottawa n’a pas 
répondu au télégramme des employés 
de l’APLQ qui informaient trois jours 
plus tard le lundi 9 octobre, les 
autorités politiques et policières des 
deux capitales.

M. Goyer, lui, recevait une lettre 
enregistrée et copie du télégramme.

Elles ne lui parvinrent jamais, 
l'adjoint du solliciteur le lieutenant 
colonel John Cameron "s’étant com­
porté selon la pratique usuelle”, réfé­
ra la lettre directement à la GRC sans 
"que le ministre en prit connais­
sance’'

Le 26 octobre 1972, la GRC a 
recommandé, poursuit M. Fox, par 
écrit à l’adjoint du ministre qu’un 
accusé de r^eption "n’était pas né­
cessaire".

"Plus tard", M. Goyer, "se rap­
pelle" avoir pris connaissance de la 
lettre. Il a demandé à la GRC pourquoi 
il n’en avait pas été informé On lui a 
répondu qu'un tel vol de documents 
tombait sous la jundiction des autori­

tés provinciales" et qu'en l’occurren­
ce. la police de Montréal "faisait

enquete" Et la participation de la 
GRC à un vol de document a paru de 
plus "invraisemblable" à M Goyer

Ce à quoi l’opposition coiisen atn- 
ce et néo-démocrate répond que M. 
Goyer est soit menteur ou incompétent 
et qu’une telle affaire qui a des 
affinités avec celle du cambriolage du 
Watergate aux Etats-Unis n’a pu être 
traitée aussi légèrement par le minis­
tre en question et la haute direction de 
la GRC.

Quant à l’ex-ministre de la Justice 
du Québec, M. Jérôme Choquette, qui 
déclarait le 12 octobre 1972, soit cinq 
jours après le cambriolage, qu’aucun 
des trois corps policiers, GRC, sûreté 
du Québec et police de Montréal 
n’avaient participé au cambriolage, M 
Fox affirme que sa declaration "n’est 
pas conforme aux faits"

D'abord, dit le solliciteur général, 
"rien n'indique que les autorités pro­
vinciales du Québec aient communi­
qué avec la GRC, à Ottawa ou à 
Montréal ou avec le Solliciteur géné­
ral du Canada ou son bureau, avant la 
déclaration de M. Choquette.

Qui plus est M Goyer sera encore 
tenu dans la noirceur. Personne de la 
GRC, au courant du cambriolage, a 
jugé bon d’informer M. Goyer que la — 
déclaration de M Choquette était 
erronnee", affirme le document

La GRC, au lieu de le dire à son 
ministre responsable, en l’occurrence 
le solliciteur général du Canada, s’en 
remit alors aux autorités policières 
concernées, soit la ville de Montréal

Voilà pour M. Goyer qui pensait lui 
que M Choquette avait dit la vérité.

Et le 27 novembre 1972, M. Goyer 
était nommé ministre des Approvision­
nements et Services et Warren All­
mand prenait sa place.

Ce dernier comme on le sait a été 
informé de la chose une fois seulement 
que l’ex-agent Samson, trouvé coupa­
ble d’avoir placé une bombe, ait 
échappé au cours de son procès, 
quatre ans après le vol à l’APLQ, qu’il 
avait participé avec d’autres à la 
descente illégale en 1972 à l’APLQ.

Qu’ont reçu les hauts-gradés de la 
GRC pour avoir caché tant de choses à 
deux solliciteurs généraux, pendant 
quatre ans?

Le général du Service de sécurité 
a exprimé son mécontentement aux 
responsables de l’opération et les a 
semoncés

C est tout

Une enquete ’ péquible’’

L’opposition est furieuse Elle 
exige des témoignages sous serment 
des membres et de la GRC en cause et 
du ministre Goyer des rapports écrits, 
bref une enquête complète sur toute 
l'affaire.

Elle prépare ses munitions pour la

semaine prochaine alors que le mi­
nistre Goyer sera de retour d'un 
voyage en Afrique francophone

Pour sa part, le député conserva­
teur Elmer MacKay préférerait que 
l'enquête soit faite par Ottawa, pour 
éclaircir la déclaration de Fox qui 
"soulève plus de questions qu’elle 
n'apporte de réponses"

De préférence. Ottawa, ajoute-t-il.

parce que I enquête menee par le 
Québec, par un gouvernement pê- 
quiste , risque de mener à un autre 
affrontement entre Ottawa et Québec 
sur le rôle de la GRC

Ce a quoi M Fox répond que la 
GRC et son bureau sont prêts, dans le 
cadre où M Bédard a situé son 
enquête, à apporter toute leur collabo­
ration pour que la justice "poursuive 
son cours normal ’’.

Uaranium: entente canado-américaine 
pour éviter autres controverses

OTTAWA (PO — Le Canada 
et les Etats-Unis sont con­
venus d’établir ce que le 
ministre de la Justice. M. Ron 
Basford. appelle un système 
d’alarme pour éviter que les 
groupes anti-trust ne fran­
chissent leurs frontières.

Tout en n’étant pas reliée 
directement à la controverse 
actuelle sur le cartel de 
l’uranium, l’entente relative 
à un nouveau mécanisme de 
consultation conclue entre 
l’attomey général des Etats- 
Unis. M. Griffin Bell, et des 
ministres canadiens devrait 
empêcher une nouvelle con­
troverse de surgir.

M Bell et M. Basford. le 
ministre des Affaires exté­
rieures. M. Don Jamieson, et 
le ministre du Commerce. M. 
Jean Chrétien, ont eu des 
entretiens collectifs et indivi­
duels au cours d’une journée, 
où l’on a vu aussi l’Améri­
cain présent au Parlement 
alors qu’un autre ministre 
accusait les Etats-Unis d’a­
voir fait un geste inamical.

La visite de M. Bell faisait 
suite aux entretiens qu’a­
vaient eu cette année le 
premier ministre Trudeau et 
le président Carter.

Les nouvelles dispositions 
s'appliqueront à des situa­
tions où la loi anti-trust d'un 
pays affecte les citoyens et 
les entreprises de l'autre

w

Tout ce qu il y a de plus frais 
pour la saison chaude!

laliberte
AU COEUR ou MAIL ST-ROCH

CHAUSSURES POUR DAMES 
ET DEMOISELLES AU PREMIER

pays, comme dans le cas de 
filiales américaines établies 
au Canada

M. Bell

L attorney-général des 
EXats-Unis a interrompu ses 
entretiens concernant l’ap­
plication au Canada de la loi 
américaine contre les coali­
tions, hier, pour aller au 
Parlement écouter un minis­
tre accuser les Etats-Unis 
d’avoir fait un geste ina­
mical.

M. Griffin Bell et l’ambas­
sadeur des Etats-Unis. M 
Thomas Enders, étaient assis 
à la galerie des Communes 
lorsque le ministre des Fi­
nances, M Donald Macdo­
nald, a critiqué une fois de 
plus l'action détournée des 
Etats-Unis sur les importa­
tions et les ventes d uranium

M. Bell s'entretenait avec 
le ministre de la Justice, M. 
Ron Basford, de même qu'a­
vec le ministre des Affaires 
extérieures, M. Don Jamie­
son, et le ministre du Com­
merce, M. Jean Chrétien, des 
enquêtes américaines relati­
ves aux coalitions et leurs 
conséquences sur la souve­
raineté du Canada de même 
que sur les filiales canadien­
nes de sociétés américaines.

Bien que les conversations 
étaient prévues depuis quel­
que temps, la visite survient 
à un moment où le gouverne­
ment est mécontent des au- 
diences que tient à

Washington un sous-comite 
de la Chambre des représen­
tants pour examiner les acti­
vités d un cartel internatio­
nal de l’uranium qu’exercent 
le Canada et d’autres pays.

D'autre part, l’opposition 
conservatrice a critiqué le 
cartel qui fonctionnait au 
début des années 70, alors 
que le gouvernement décla­
rait que le prix de l’uranium 
était inférieur à son coût de 
production, principalement à 
cause des mesures prises par 
les Américains.

Selon les députés conserva­
teurs Jame.s Gillies (Toronto- 
Don Valley) et Sinclair Ste­
vens (York Simeoe), le cartel 
semblait contraire à la posi­
tion du Canada sur les grou­
pements de producteurs, tel­
le que rOrganisation des 
pays exportateurs de pétrole 
(OPEP)

Le gouvernement rejeta cet 
argument.

Alors que la visite de M. 
Bell ne devait porter que sur 
l'application extraterrito­
riale de la loi contre les 
coalitions, les entretiens de­
vaient embrasser un champ 
plus vaste, soit tout le problè­
me concernant les répercus­
sions de la loi américaine sur 
le Canada

I
Le problème ne date pas 

d’hier L’exemple le plus cé­
lébré (ut l'application, dans 
le passé, de la loi relative au 
commerce des Etats-Unis

Faites confectionner 
un chaud manteau d’hiver 
doublé de votre vieux 
manteau de fourrure

\
Apportez votre vieux monteou 
de fourrure nxilnterxirt et 
vous aurez votre nouveau 
monteou à l’outomne!
Choix de plusieurs modèles 
nouveaux en tweed, worsted, 
tissus cornel hoir et aussi en 
popeline, dons les tons de 
brun, ton, camel, vert. Venez 
voir ço ou 2e étage.

525-4841
CONFECTION POUR DAMES LOCAL 30

lâli

avec I ennemi, loi qui inter­
disait aux filiales canadien­
nes de sociétés américaines 
de commercer avec Cuba

M Bell ne se laissa pas 
impressionner par les propos 
violents de M Macdonald 
qui, jeudi, déclara que les 
Etats-Unis avaient adopté 
des mesures protectionnistes 
concernant les ventes d’ura­
nium.

Il a indiqué aux journa­
listes que les Etats-Unis 
chercheraient la conciliation 
afin de parvenir à une enten­
te avec le Canada, dans l'in­
térêt des deux pays.

Le gouvernement canadien 
est mécontent du fait que les 
documents aux mains de la 
filiale canadienne de Gulf 
Oil Corp aient été remis au 
sous-comité américain en­
quêtant sur le cartel.

Le gouvernement ajoute 
que le cartel s’est constitué 
parce que les Etats-Unis ont 
coupé toutes les importations 
d’uranium et aidé toutes les 
compagnies américaines à 
capter le reste du marché 
mondial. Le Canada et d’au­
tres pays se sont ligués pour 
protéger le prix de l’uranium 
qui était poussé à la baisse 
par les agissements des 
Etats-Unis.

Le ministre de l'Energie, 
M Alastair Gillespie, a ex­
pliqué à M. Gillies que le 
Canada avait agi de la sorte 
pour protéger les emplois et 
les industries de notre pays

Au dire du ministre, le 
groupe des producteurs d'u­
ranium a fonctionné jusqu en 
1975. A ce moment-là les 
Etats-Unis, qui avaient refu­
sé de s’associer avec les 
producteurs de quelque ms 
nière que ce soit, changèrent 
leur point de vue et formè­
rent l’Uranium Institute que 
nous connaissons aujour- 
d hui.

A l’extérieur des Com­
munes. M. Gillies a déclaré 
qu'il y avait une contradic­
tion entre le fait que le 
Canada ait un cartel restrei­
gnant le commerce de l'ura­
nium et le fait qu’il assiste à 
la conférence internationale 
de Genève sur les tarifs desti­
née à libéraliser le com­
merce.

Il a suggéré au ministre de 
la Consommation, M. Tony 
Abbott, que le Canada ait 
deux politiques: l'une, selon 
laquelle les cartels sont ap­
propriés si le gouvernement 
a un intérêt dans une entre­
prise faisant partie d’un car­
tel; l'autre, selon laquelle les 
cartels sont contraires à l'in­
térêt public si le gouverne­
ment ne participe pas à l'af­
faire. La société d’Etat Eldo­
rado Nuclear intervient dans 
la plupart des exportations 
d’uranium.

En attendant, les Conserva­
teurs ont refusé d’appuyer à 
l’unanimité une résolution 
proposée aux Communes par 
le député libéra! d’Algoma, 
M. Maurice Foster, résolution 
qui aurait exprimé l'appui à 
l’action du gouvernement.

AV
a nos annonceurs

Veuillez prendre note que nos bureaux seront fermés 

toute la journée, le vendredi 24 juin. Fête de la Saint- 

Jean-Baptiste.

Nous prions donc nos annonceurs de prendre note du 
calendrier suivant afin de s'assurer de la parution de 

leurs annonces.

DATE DE 

25 juin
27 juin
28 juin
29 juin

PARUTION DATE LIMITE DE RECEPTION 

2 I juin
22 juin
23 juin
23 juin à I6h30

LE SOLEIL

J
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Magie de I'or! 
Magie des prix!
A partir de lundi!

a iberte K % %
AU COEUR DU MAIL ST-ROCH

% DE RIBIIIS SUR 
RIM ER OR 10K ■ I4K

TOUS NOS BIJOUX D'ETE A SOLDER 2 POUR 1
Une occasion exceptionnelle! Vous en achetez un ou prix régulier et vous en 
obtenez un outre GRATUITEMENT. Hâtez-vous! Cette VENTE 2 POUR I se 
terminera avec l'épuisement de notre stock de bijoux d'été aux couleurs pastels.

40% SUR BRACELETS ET 30% SUR BRELOQUES OR 10K

100 BAGUES EN OR lOK
serties d'un véritable

** •

diamant 2 points.
4 MODELES AU CHOIX 
UN PRIX INCROYABLE!

A un si bas prix, ces 
jolies bagues se ven­
dront rapidement. Ve­
nez au plus tét choisir 
la vAtre et faites un 
ochat dont vous serez 

MU fière longtemps.

SMJP. AUCUNE COMMANDE POSTALE NI TELEPHONIQUE 
TOUn VENTE FINALE AU COMPTOIR SEULEMENT

25% SUR CHAINES EN OR 10K 
POUR DAMESm

BroceWn de fontoitte 
charms” pour domes 

dam 7 modèles tels 
qu'ilKistrès.

!• fer O dw»ol
ltec.SllpMr $12JO 

2- 2 coupes O (ianyog e 
!!•(.taper tStSJÛ 

3* Avion
Rif.tnpew ttSJO

7- Petne crw
Rtf . a per SJO

8- Tretle 4 fowltn
H il* per tlOJO

9* Pont for à cfwvot
Ut. a per tSSO

10- Allan
Ut
per tIMO

l. Pfoqi» meno
Uf. 81

per tl4.T0

4- r» (tonte
Ut.SllpMT $11 JO

5- Tar Eiffel
Uf. lis per tlOJO 

S- Ooctyfo 
Ut.&lpNr $»J0

t • U|. tia per 818 
I. Uf. SIB per $88

% SUR BOUCLES D'OREILLES EN OR 14K

A- Maillons oarrét.
15”. Réf. $46 pour 33.75 
16”. Réc. $48 pour 38i»

D- Maillons carrés, coupe 
diamant.

Réf. $38 pour 28.50 
Rég. $42 pour 31JSO

B- AAodéle forçot (moyen) 
18 Rég. 35A0 pour 26.56 

Rég. 394)0 pour 29.25 
Rég. 42.60 pour 31.96 
Rég. 46.20 pour 34.60 
Rég. 49.70 pour 37.28

Rég. $45 pour 33.75 
E- Maillons carrés.
14" Rég. 28.60 pour 2t J8 

Rég. 30.60 pour 22.88 
Rég. 32.60 pour 24J8 
Rég. 36A) pour 27J8 

. Rég. 40X0 pour 30j00 
F- Modèle petite torsade. 
14”. Rég. 13X9 pour 10.13 
16*. Rég. t4v40 pour 10X0 
18". Rég. 16X0 pour 11X0

-4t V V C- Modèle forçat (petit).
14”. Rég. 17X0 pour 13.13 

Rég. 18X0 pour 13X8 
Rég. 19X0 pour 14X3■ O . neg. isdw pour levM

18". Rég. 21X0 pour 15.75Corne linl brillant.
8é(. $21; 1880
Anneaux avec boute (moyen)
Né(. SIMO; tl8S 
Anneau, ovec boute (petit).
Ré(. tIB; t080

Petite mofn
Réf. $1»; lajO
Petit* oixeouK
Réf. S23J0 1888
Ot de poulet
Réf. $11; 12.80
Papillon
Rét. $21J0i IBg06

Réf. $4$
Anneoux lerpent (moyen)
Réf. $3840; 2S86

3- Anneoux serpent (grond)
Réf. $80; «ioo
Anneou
Reg. $2140; 2086

5* Anneaux doséstet géométnqsse
Rég. $U40; 31.16

25% SUR CHAINES EN OR 10K 
POUR HOMMESCf Oïl 

Rég. $11:12,60 
Rose
Rég. tTtSO 70M

CLINIQUE "PERÇAGE D'OREILLES 
TOUTE LA SEMAINE PROCHAINE

à notre comptoir 
de bijoux

au rez-de-chaussée

Une belle occasion de vous 
faire percer les oreilles, sans 
douleur et en toute confian­
ce, par une spécialiste. Les 
moins de 18 ans devront 
avoir l'autorisation légale 
de leurs parents ou tuteurs.

SEULEMENT

BOUCLES D'OREILLES 
GRATUITES

Avec le perçage d'oreilles, vous recevrez 
gratuitement une paire de boucles d'oreilles 
plaquées or, avec tige en acier chirurgical, 
garantie non allergène.

HEURES DE LA CLINIQUE
Lundi, mardi, mercredi et samedi 

de lOh. à I7h. Jeudi de I4h. à 2!h.

25% SUR BAGUES EN OR 10K

Pdinnw «it.
Rég. SU pMr S12.TI

Pltrtx croix égyptém»
Rég. $30 pour $2240

Aogt* ovoc porte
Rég. $11 pour $1340

Coa. ov«c porre
Rég. $30 pour $2240

Mitt lia.
Rég. $14 pour $1040

Bogue fini boroqu* ovoc pan.
Rég. $34 pour $2840

Serpent fini baroque
Rég. $00 pour $80

Ftew ijmiorx.e d'n porte 
Rég. $80 pour $3740

Bogue modane otoc ? purre.
Rég. $20 poor $21

tetiti ffei.
Rég. $24 pour $11

Pierre tnoreoe ur ^iffti
Rég. $41 pour $38

Bogue nxjdane ovoc porre
Rég. $28 pour $1140

Rég. $18 pour $12 Rég. $11 pour $1148
Oaldtiv.
Rég. $38 pour $2T

Jonc etdove
Rég. $2440 pour $1T

aSVs SUR BRACELETS D'IDENTITE DR 1DK

UU DD
MorWf do (ontoivo coupt diomont (grm)

Rog. $4t; I0.T5
Aodtie do tordona coupr damant (potdi

Réf. $2840; 18X6
Bouton oyxre fox Fteronfm ot brtffont

Rog. $29; 21.76
A-noov. do tordooo oyMrn coupt damant
Rog. $32: 24X0
Atvaoui 0 ctain. coup, domon*

Rog $2840; 11X8

OÔÔ

6- Annoaut modorrai fini Nomtin enupp damont (gm)

Rog. $37: 27.76
7 Anroaui modonot fini Flpronla coupe damont (pCtfi

Rog. $2840: 18X6
8- Bouton é tih d or mtrplacÉt

Rég. $3240; 2480
9- Annooux do lontoiM (moyen.

Réf. $34X8 28.70
10- Anrooui de tonton* prtd)

Rog. $2840 2180

Â- AAaillont carrét (grot 
formol).
28”. Rég. $168 peur 123X5
B- Modèle queue do 
ronord.
15” Rég. $91 pour 88X8 
16”. Rég. $110 pour 82X0 
20”. Rég. h 18 pour 88X0 
22”. Rég. $129 peur 98.78 
24” Rég. $141 peur 106.75 
C- AAodèlo forçai, grot 
moilloni 
24

Reg. $168 special $126

26”. Rég. $184 peur $188
D- ARodélo forçat, moillont 
moyont.

18”. Rég. $81 pour 60.76 
24”. Rég. $104 peur $78 
26". Rég. $112 peur $84

E- ARoillont tortodès.
18” Rég. 41X0 pour 30X0 

Rég. 48X0 pour 34X0 
Rég. 81X0 pour 38X3 
Rég. 87X0 peur 42.90 
Rég. 62.70 peur 47X3 
Reg. 68X0 peur 61X3

CHOIX DE 3 RAVISSANTS MODELES • SEULEMENT 1DQ REDUITS DU Vs

A- RE6. $15 POUR 9J9 B- REGt $22 POUR liSI C- RE6. $25 POUR 16^7
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COMMENÇANT LUNDI MATIN A 9H30

laliberté
AU COEUR OU MAIL ST-ROCH

, ...^ ...... . 'v

i LOT DE 125 
COUVRE-LITS 
A SACRIFIER
Vaste rfvstx de couleurs et 
motifs. Styles jetés entièrement 
piqués pour Ut simple ou 
dosAïle. La plupart sont lava­
bles.

PRIX MAQIOÜE

$25

lot oe fan
.mwEinî 
RA.Ù SAfSO* 
JÎi^CW^IEIt

* "■’«’cHes 

*8- P.MG 8

JUSQU'A $20

A
♦ LOT DE 1500 

CHANDAILS 
POUR DAMES

Modèles à mandies longues en 
tricot acrylique ou laine de 
couleurs voriées. P.M.G.

VAL JUSOU'A $1T 
PRIX MAGIQUES

^ÎOTJDt^
A
4k

mortne,

"^siaOTWB-S®

ENSEMBLES
SAFARI

Elégant style chemisier ou 
genre safari 4 poches. Tissu 
polyester et viscose facile 
d'entretien. Beige, vert, brun, 
marine. 36 à 46.

VALEUR REQ. S49 
PRIX MAGIQUE

$20

k «00
PAIT

pour
Corlec»»®®
beou tissu

po*y^5i
variées. *

OMx w3 de itkÿmi; couUursÿ 
«Mures et qucâté*-"- OryiAws 
désass6rties diqatMee. dons t^des 
styles 6 pRs français) posse trirsgle, 
ovSrfehSen, éft.

Monteouw d'outeansi aojiiiiÇÉiNiÉistent 
cuiileLtIoliHés en fweM, herringbo­
ne àu donegol. f^Éileuri variée 5 
6 15. .

SPECIAL
VÜIfE

MAGtQW

IMPERMEABLES
V POUR DAMES^

..

Ofi& de pluiûeurs modèles. Incluant 
mentes. Belle confection en popeÜrse 

. de teintés voriées. 5 6 15.

SPECIAL
VENTE

MAGIQUE 10
tailles. • /

SPECIAL
VENTE

MAGIQUE

BAS-CULOHES 
PiniR DAMES f

AAodéle entièrement nu, en beige ou 
épiee. Aussi disponible, modèle 
av«;pied et culotte renforcés, dons 
les m«wei coeurs. GRS: A- 95 à 
125 Hb, B- 130 6 155 Ib.

SPECUli VEKS MAOIQUE

2 PAIRES $•! 
POUR I

'viril ■ ■

BQimSES D'ETE 
POUR DAMES

ChoÎK de 2 modèles. Belli confec­
tion én filet crocheté de couletw 
bej^ seulêment.

REG. $7 
PRIX 

MAGIQUE 1.70

SACS A MAIN 
POUR DAMES

Conlection soignée en similicutr 
facile d’entretien Choix de fiin o«> 
ningenihre

REG. $12
mx

MAGIQUE

00

PARAPLUIE P 
POUR

Porophiies réguliers avec poignée 
de fantaisie et fourreau. Tissu. 
gl^ate de teintes unies ôu à motifs. .

PRIX
MAGIQUE

00

3n ROBES MES 
D'INTERIEUR ^

Aéodèie avec ou sons manches, de v 
teintes unies ou 6 motifs variés-. 
P.M.G.XG.XXG.

REG. $10 
PRIX- 

MAGIQUE

399

RABAIS Sir^ SUR 
n LOTS DE TISSUS
Pour rideaux ou tentures. Choix de 
texfores, motifs et couleurs. Largeur 
J* l*» A 48 po. cifins le lof.

SPECIAL U VERGE

LOT DE COUSSINS 
REDUITS DE

50%

Formes, groncfe^s, couleurs et 
tissus variés. Quantité limitée. Pre- 
mierx cKrivés, premiers servis.

VESTE YALE 
POUR HOMMES

Veste sons manches, en denim 
délavé de bcme pesanteur 10 
orrres. Marine. XP-P-M-G.

REQ. $12 
PRIX

MAGIQUE

400

ENSEMBLES 
FILLETTES 2 A SX

Choix de 2 modèles. Ccjoipreod 
T-shirt et short de ccxrleurs voriées 
Tissus faciles d'entretien.

SPECIAL
VENTE

MAGIQUE

JEANS YALE 
POUR HOMMES

Solide conlection en denint rlètové 
Pesontetir 10 onces Crxrleur ma 
rirre Grs 24 6 34

REQ. $70 
PRIX 

MAGIQUE

JAQUEHES 
POUR FILLETTES

Aéod^ à manches ccxirtes ou 
longues soigtseuseenent confectionné 
en tissu 100% coton imprimé. 2 6 
6x et 8 6 14.

SPECIAL
VENTE

MAGIQUE

400

1«0 CHEMISES 
POUR HOMMES

Aénrcjues réputées. Chemises de 
toilette à morKhes longues de 
teintes unies ou motifs variés. Légers 
défcwts n'offectant pas la quotité ni 
la durabilité. 14 6 17.

VALEURS COO
JUSQU'A $24 

SPECIAL 1^

BLOUSES 
POUR FILLETTES

I
C Belle confection en tricot polyester 
! et coton 6 motifs de fontoisi^. 

Couleurs assorties. Grir 4 6 14.

VALEURS 
JUSQU'A $12 

SPECIAL

goo

200 PANTALONS 
COURTS POUR HOMMES
Idéal pour les journées chaudes. 
Mini-short en polyester lavable et 
focile d'entretien. Grs: 28 6 36.

REG. $1,96 
PRIX

MAGIQUE

PANTALONS 
POOR RLLETTES

Choix de piusieurs rrtodéles. Confec­
tion soignée en tissu 100% coton 
de coulem variées. Grti 7 à 14.

VALEURS 
JUSQU'A $i 

SPECIAL

Ooo

S.V.P. AUCUNE COMMANDE PDSTALE NI TELEPHDNIQUE ■ AUCUN ECHANGE -
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PURES
[U.0MS
hommes
v»gc**

kHO« «!• couleur.
t 0 46.
JUMU'»» 
n MkaioME

ï lOr DE GILETS 

"T-SHIRTS" 
pour hommes

AAodèlss à nxinchas courtes. 
Teintes unies ou motifs variés. 
Grs: P.M.G.XG. Une aubaine 
à ne pas mcmquer.

VAL JUSQU'A $1T 
PRIX MAGIQUE

^ VESTES 
^ir hommes

'^‘ssir'

ifALlui, - *"

4«

Jevous 

ittemts 
lundi mfln' 
chez Laliberté!
CLAUDE W 
MERCIER M ^

\ AniuTEim 
\ ATELE-4

NOMBREUX BONS 
f DÉ MO M5 ET*25 > 

À GAGNER PARMI 1 
TOUS LES CLiENtSil

Chaque facture vous donne.uné chance de gaçfwr l'un des nbmbreujic 
prix attribués cw môyen '^de cartes magiques par ^animateur Cloudk ^ 
Mercier à partir de lundi matin juaqu'ou samedi 25 juin. i - i. -M

' - - 'r-?' * H 'jt

■ ■*. ^ '-.V '

. , irt;;’*!

Mm

'■-i- T:' 7'.;i ,■ -f ,>•*

f

a\-‘^. 1* ÿ ^ '' r ^ Ct I

jnîl:^ -i.i. 1. ,

Choix de pIwÉfèun iiiMlMeiiiil 
en V, col ,rgiâl ail nwil 
Cowlrôra èfsirttta. P.tAjtkXQ.

jusurim
SPECAL '

GILETS T-SHIRTS 
POUR FlUETTES

Variété de modèles G>t tissus pour 
plaire à Mus les goOts. Couleurs 
assorties. 2 6 6x et 8 à 14.

SPECIAL
VENTE

MAGIQUE

T^sfort, pontotoh court 
à pantaloA long. Tissus 
Wiôes awnftiM. P.M.G.

PODR HOlÔtR
, , . , J .

^Dmriire nouvel. Modèle boû^ 
'.WwL avec ou son collet. TAéeii 
variées^ P.M.G.XG.

VAUURS ^ 
JUSQU'A $3S ^ 

SPCeiAL 415
GILETS T-SHIRTS 
POUR FILLETTES

Modèles 6 moQches courtes avec col 
rond. Becàrtissu 100% polyaster de 
teintes unies ou à motif de fines 
rayures. P.M.

REG. $8 
PRIX 

MAGIQUE

^00

2S00 PAIRES DE 
BAS POUR HOMMES

Confection soignée en laine et nylon 
ou 100% nylon extensible. Teintes 
unies ou mo#fl voriés.

VALEURS
S2«$3
SPECML

00

LOT DE BAS 
POUR GARÇONS

légères imperfections n'offectont 
pas la quoliM ni la durabilité. Tricot 
ocrylique ou laine et nylon de 
couleurs et grandeurs désassorties.

SPECIAL
LA

PAIRE

^(SRGMONS^
■ ^ .*T' '■ i '

de  1^—111 J—■*ÿfii^^de modifeeiet. 
plobiéi é^touB les œOts? ^ouleii/l 
variées. GnrB à 18.

VALEURS $ 
JUSQITÀSIO ^ 

SPECIAL 15
fiele confection ep' tisitf 100% ^ 
pùlyeilsr uni. Ënèrerien faëilfc Cou-' 
leuri asKsdes. Grs> 8^ 6 18.'

SPECIAL

GILETS T-SHIRTS

TOUtÈ VENTE FINALE AU 4e ETAGE • PREMIERS ARRIVES, PREMIERS SERVIS !
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COMMENÇANT LUNDI MATIN A 9HJ0

la liberté
AU COEUR DU MAIL ST-ROCH

k

60
. wA» be»l« de en

cooTeur»-

««wert «♦, mot* •»

lüTi»'*"

2A9

3.99

^ AU PREMIER
=U!ïwgéAOfiMlER

DE RABAIS SUR 
bourses D'ETE 

POUR DAMES I 
RE6. $8 A 1

tôt de bourses de belW
T H» o« CO-; 

natw»rnevos., Couleur 
sMuîement.

DE RABAIS SUR
uniformes

POUR DAMES 
REQ. *28 A *32

fAodè\e avec jupe o« 
pantalon en nylon po­
lyester, blanc, jaune, bleu. 
8 à 18. Quantité limitée.

♦

OE RABAIS SUR 
COSTUMES 

CB U SAISON 
?0UR DAMES 

REfi, ^4t||0

Sa I e ' Teim« vcrîAee
^ ^ 15 et ip à 18 ’

é

DE RABAIS SUR
toutes nos jupes

DE LA SAISON 
POUR DAMES

Lot de jupes réguli^es 
soigneusement confection­

nées en
polyester facile d en^e- 
tien. Couleurs variées. 5 o 
15 et 8 à 18.

raUfr LE FOYER 
Ml 7 ETAGE

MAPS ET TAIES 
A SAGBIFIER !

Tissé 100% <»ton à mo^ floral de couleur 
ajr fond blanc. Drap drâlT ou contour dans 

vies tons de bleu, rose, melon, jaune, dons le 
lot. PoAjr lit double seulement.

ORAP . KoTaj» ' I TAKS -^RCa. 2.48 
SPECIAL CM. ' I U PAIRE

POUR PREMIER
BAS-CULOHE EN NYLON OPAOUE

3 LOTS DE ROBES

3.33 I 1.63
STORES POUR FENETRES

Très belle qualité.'Bas uni ou frangé dons le 
lot. Grandeurs désassorties. Choix de blanc 
et quelques couleurs.

Couleur beige ou épice. Grandeurs: A 
et B. Profitez de ce bas prix pmjr vous 
faire une bonne provision. I ÉMi

PARAPLUIES TELESCOPIQUES RE6.*10
Aéodèle automatique, avec four-^_ - ^
reau. Beau tissu acétate à motifs 
variés. Une aubaine à ne pas ■ 
tTKinquer. Il %0 %lf

PORTE-MONNAIE EN CUIR REG. 12 jO
Style fronçais. Cuir véritable de 
couleur beige, noir, bleu, vert, 1% 
rouge ou jaune. Très belle qualité. 1

ROBES COURTES REmiERES
Vaste choix de modèles à manches courtes, longues ou sail^|Miifl 
Belle confection en coton ou polyester facile d'entretien. Tewfew
ou motifs variés. 5 à 15, 10 à 18,. lôV^ à 24V2.

VALIUMS 
JUSQU'A $40

VALfURS 
$47 4 $70

VAUUitf „ 
$75 A $I0Qi

PRIX
. REDUITS DE
Æl-' '■

LOT DE SERVIEnES
Comprend serviettes de bain, serviettes 
d'invité et débarbouillettes en belle ratine 
100% coton. Variété de motifs et couleurs. 
Grandeurs désassorties..

AUBAINES DANS NOS 2 
RAYONS DE CHAPEAUX

pour dames et demoiselles ROBES-SOLEIL

PRIX VARIES *
REDUITS DEi 4 4 1/^

REDUCTION DE

25’^

SUR TOUS NOS TAPIS 
9 X 12 PIEDS 

VALEURS *69.50 A *159
Dessus ICX)% nylon à motifs et 
couleurs variés. Endos en caout­
chouc mousse épois. Peut convenir
à chaque pièce du foyer.

lu .. . •

AU PREMIER
Wapeaux

DE PLUIE
B*ll« confection en nylon 
ciré de couleur beige, mari­
ne ou blanc.

PRIX MAGIQUE

AU 2° ETAGE
CHAPEAUX 

DE LA SAISON
Choix de ptusieurs modèles 
en coton, toile, etc. Cou­
leurs assorties.

VAL JUSQU'A TJI 

PRIX MAGIQUE

Variété de modèles pour plaire à tous I» goOts. Confectiw 
soignée dans des tissus légers et faciles d'entretien. Couleurs et 
motifs variés. Grst 5 à 15 pour dames et demoiselles.

VALEURS 
JUSQU'A $30

VALEURS 
JUSQU'A $40

VALEUR$ 
JUSQU'A 4S0

1-98 2.98
VISIERES

Contour en coton blanc et 
visière ' de couleur verte. 
Modèle ojutèable,

PRIX MAGIQUE

PERRUQUES
Voste choix pour plaire à 
tous les goOts.

REQ. 136
PRIX MAGIQUE

15”I23129’
SEDUISANTES ROBES J.0NGU^ES _

Choix de plusieurs modèles à manches courtes, longues 
ou sons manches. Couleurs et tissus assortis. Grs: 7 à 
15, 10 à 18 et I6y2 à 24y2. Une aubaine à ne pas 
manquer.

R^. $45 A $60 I RIO. $62 A $140
PRIX MAGIQUE PRIX MAGIQUE

1.98 13.98
S.V.P. AUCUNE COMMANDE POSTALE NI TELEPHONIQUE - PREMIERS ARRIVES, PREMIERS SERVIS!
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S DU IMCASIN! PROFITQ-EN!

i iWB ÜMh

AU PREMIER
LOT DE CHICS 

COMPLETS 
AVEC VESTE 

POUR HOMMES
Contaclion soigr** •" f
polyMtw <te b^W 
baiga. Uau pAla. 
moyan, gris ou vart pâle. 36 
rég. at court, 40 6 46 corpulant r«g

fRix MxaiauE

ali>n ï

38 6 44 -

VI

-t

:>r4- i.-ÎL 1.

^DONNES FORMAKT 3 PIECES 
PCIIR DAMES • AU 3 ETAGE

Comprend jacket, blouse et jupe ou jacket, blouse 
pa^alon en polyester de teintes variées. 8 6 18.

RALEURS 
$78 A $80
mt
'rMQIQUE 29 VALEURS 

$81 A $92 
: PRIX 

MAGIQUE

i MANTEAUX DE CUIR'Â SOLDES 
I POUR DAMES - AU 2° ETAGE

AAodètes courts ou longs erl cuir cobretta ou peau de vcKhe de haute 
^ qualité. Noir, tan, brun, brique. 5 6 17.

REG. $238 
i? PRIX 
^ MAGIQUE
éÈ_______

REG. $140
PRIX
MAGIQUE 59

TUNIQUES ET GAUCHOS EN CUIR 
POUR DAMES AU 2° ETAGE

5'9

VALEURS 
$90 ET $100 

PRIX 
MAOIQUE 29”

Confection soigrtée en 
cuir peau de vache de 
Ixiute qualité. Cou­
leurs variées. Grs: 5 
6 13 pour danses et 
demoiselles.

^utpbemim.
"coMPlifi'âvic 

petite veste * 
100% UIHE ou <

ühue/polyester

POUR NOMMES
^^«oMplatadliWguafitÉ e 

app«ra«M. Ta«*ai wh*„ou 
»'»«w 6 foyanm. 36 6 46. ■*• ,<»'v

VAL. mort $170

REDUCTIONS

JUSQU'A

55%

SUR VETEMENTS 
DE PLAGE ET 

COSTUMES DE BAIN 
POUR DAMES 
AU PREMIER

Aéarques réputées. C^est le bon temps 
de venir vous choisir un ou plusieurs 
costumes de bain 6 prix d'économie. 
Vaste choix de couleurs et motifs 
pour tous les goûts, dans les tailles 
régulières comme dans les grandes 
tailles.

VETEMENTS 
DE PLAOE 

REDUITS DE

maillots t et 2 PIECES

REG. $40 A $48 SPECIAL 29.99 
REG. $32 A $38 SPECIAL 23.99 
REG. $24 A $30 SPECIAL 17.99 
REG. $18 A $23 SPECIAL 13.49 
REG. $10 A $17 SPECML 749 
REQ.$5ET$8 SPECIAL 349 
REG. $3 ET $4 SPECIAL t.99

Jevo!» 
allwds 
lundi naHn 
ehaUHwilé!

NOMBREUX BONS ^ 
DE *10, 15 ET *25 
A GAGNER PARMI 
TOUS LES CLIENTS !
Choque facture vous donne une chance de gagner l'un des nombreux 
prix attribués ou moyen de cartes magiques par l'animateur Claude 
AAercier, 6 partir de lundi matin ju^u'à samedi 25 juin.

DAMES AU 2
ROBEsxnEiin

Mfidèla» iongi »oiy>atwamant confac- 
tBHK an coion ou pelyestar da 
caulaun vari4a«. P.AA.G. ' ’

VAL. JUSQU'A $31

9.99
ROBES DE NUIT

VciriM da iwadilai et tisaa pour plaira 
6 tous las goûta. Couleurs variées. 
P.AA.G.

RER^II SPECIAL

5.99
ROBES D'INTERIEUR 

LONGUES
Choix de pimiairs medMas. BaHa 
cofrfaetion an coton ou pnlj ailar focila 
d*eotaatian. P^M.G.

REa. %32 km POUR

14.99
GAINES-CULOHES 

COURTES A SOLDER
AAodè^ sans bout d« fombe. 
Choix de blanc ou bleu. Grs.: 
M.G.XG.

REa. SI SPCCUL

ENSEMBLES 
DE PEIGNOIRS 

OU ROBES DE NUIT 
ET PEIGNOIR

Beoux tissus en coton, nylon ou nylon 
brossé. Jaune, rose, biau. P.M.G.

REa. $30 A $41 POUR

14.99
JUPONS COURTS

Confection soignée dons un beau tissu 
ontron garni da dentalia. Choix da noir, 
blanc, choir ou écru. Grondeurs désot- 
fortias. ,

REa. $9 SPECIAL

ENSEMBLES 
CULOTTE ET 
BRASSIERE

Pour la boignoda, boin de soleH ou 
détente. Nylon exlensibia da couleurs 
variées. P.M.G.

RE6. $12 SPECIAL

3.99
CHAUDS GILETS POUR DAMES 

• EN VENTE AU PREMIER -
Commend cardigans longs et pull-overs 6 col rond. Beaux 
tricots de couleur caniel, rouge vin. Ivoire ou gris. P.M.G.

REB. $20 
SPECIAL

REa. $30 
SPECIAL

RED. $45 
SPECIAL

$16 *24 35
PARTICIPEZ AU CONCOURS TV BONANZA - COUPON GRATUIT A NOTRE RESTAURANT AU SOUS-SOL.
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Carbonneau accueille la décision du 
jury avec un soulagement très évident

par Marcel COLLARD

Gaétan Carbonneau, 22 ans, a 
éprouvé hier midi un grand soulage­

ment quand le porte-parole du jury a 
annoncé un verdict de culpabilité sous 
une accusation d'homicide involontai­
re coupable, modifiant ainsi l'accusa­

tion de meurtre avec préméditation 
préalablement portée.

Les sept femmes et les cinq hom­
mes du jury ont pris environ six heures

Les deux ''fanfarons" de laf f

n • f tpassoire
par Marcel COLLARD

Michel Miller et Yvon Lévesque 
ont été accusés, hier après-midi, de 
s'ètre évadés d'une garde légale au 
centre de détention de Québec, dans la 
journée de jeudi.

accusés d'évasion

Les deux "fanfarons” ont com­
paru, devant le juge Paul-Emile For­
tin, de la cour des sessions de la paix 
au palais de justice de Québec. Les

deux portaient les chaînes aux pieds 
en plus des traditionnelles menottes 
aux poignets.

Miller et Lévesque, tous deux âgés 
de 22 ans, ont nié leur culpabilité à 
l'accusation portée contre eux.

Porteurs d'un permis pour se ren­
dre à l'infirmene du centre de déten­
tion, les deux détenus ont omis de 
revenir à l'aile G 2, à sécurité intermé­
diaire, pour prendre la fuite du côté

de l'aile à sécurité minimum vers 9h le 
matin.

Repris quelques heures plus tard, 
les deux fugitifs ont expliqué, du 
moins s'il faut en croire la déclaration 
de Lévesque, que l'évasion n'était 
qu'une fanfaronnade pour démontrer 
la facilité d'une telle aventure.

L'enquête préliminaire a été fixée 
au 5 juillet

pour rendre leur verdict, à l'issue de 
ia neuvième journée du procès instruit 
aux assises, au palais de justice de 
Québec, en présence du juge Jean- 
Robert Beaudoin

Au cours de l'avant-midi les jurés 
sont revenus devant le juge Beaudoin 
pour faire élucider son exposé de la 
veille et qui semblait avoir semé une 
certaine confusion relativement aux 
quatre verdicts possibles. Vers llh20, 
le jury faisait part que sa décision 
était arrêtée et la divulguait une 
dizaine de minutes plus tard L'anxié­
té se lisait sur le visage de Carbon­
neau qui risquait d'avoir à purger une 
peine ferme de 25 ans avant de 
bénéficier d'une libération condition­
nelle dans le cas d'un raeutre prémédi­
té (l'accusation portée) et 10 ans dans 
l'éventualité d'un meurtre au deuxiè­
me degré Avant le prononcé de sa 
sentence, il avait jeté un regard furtif 
en direction de sa jeune épouse 
Noëlla, tout en échangeant un sourire 
embarrassé du bout des lèvres.

Le juge entendra les représenta­
tions du procureur du ministère pu­
blic, Me René de la Sablonniere, et de

celui de la défense. Me Marc Delisie, 
le 22 juin, avant de rendre sa sentence.

Les observateurs, comme c'est 
l'habitude, y allaient de leurs prédic­
tions avant le prononcé du verdict, 
étant partagés entre le meurtre au 
deuxième degré et l'homicide involon­
taire

La défense avait réclamé l'acquit­
tement de Carbonneau prétextant que 
la mort de Michel Morand était attri­
buable à un malheureux accident, le 
ministère public avait prétendu par 
contre que Carbonneau, dans la nuit 
du 10 au 11 décembre 1976, avait 
prémédité son meurtre en quittant le 
restaurant la Bougie our aller prendre 
une carabine 22 chez lui et revenir au 
restaurant où il aurait fait feu en 
direction de sa victime

Au cours de la journée de jeudi, 
les jurés avaient entendu les plai­
doyers des procureurs et l'adresse du 
juge prit fin vers 18h30 Les jurés 
étaient revenus après le souper en 
commun pour délibérer jusqu'à minuit 
et quelques minutes pour se présenter 
devant le juge et reconnaître que leur 
décision n'avait pas été pnse

A
yj

Le SeleU. Jic^ae* DnrMnr*
Carbonneau.

...X'’

AMATEURS 
DE PHOTOGRAPHIE !

Â' 1 ^

" X*. i

ii r ;

PARTICIPEZ AU 39* CONCOURS 
INTERNATIONAL OE 
PHOTOS KODAK
DU 4 JUIN AU 23 JUILLET 1911

PRIX A GAGNER;
GRANDS PRIX INTERNATIONAUX:
VALEUR 
TOTALE DE '57,520

REGLEMENTS:
QUI PEUT PARTICIPER
Tous les amateurs qu font de la photo pour s'amuser et non pour vivra.

COMMENT PARTICIPER
Très facile II suffit de choisir quelques-unes de vos melllaures photos noir et blanc, couleur 
ou diapositives, et de les faire parvenir au Soleil avec une enveloppe-retour adressée à 
votre nom et suffisamment affranohie Pour éviter toute confusion retournées après le 
jugement Elles ne devront avoir été soumises à aucun autre concours auparavant

QUELLE SORTE DE PHOTOS CHOISIR
Les meilleures photos, les plus originales, les plus 'nstantanées”. des photos prises sur le 
vif, des situations cocasses, inusitées, amusantes, des paysages de rêve, des portraits 
touchants humains... bref, toutes les photos susceptibles d'éveiller l'intérêt par leur 
originalité, leur qualité. Ce n'est pas un concours de photos artistiques, mais bien 
d'mstantanés. Aucun montage, composition ou superposition ne sera accepté.

QUI JUGE
Des amateurs indépendants recrutés parmi les employés du Soleil et des professionnels de 
l’extérieur pour la présélection du journal, soit les quatre meilleures photos de chaque 
catégorie Elles seront alors envoyées au lugement International après avoir été traité 
par des experts de Kodak. Dans le passé, plusieurs grands prix internationaux ont été 
remportés par des amateurs du Soleil et chaque année plusieurs certificats de mérite 
canadiens ou internationaux sont ainsi décernés

SI vous ETES CHOISI
Si l'une de vos photos dsvail être sélectionnés pour le jugsmenl irtemational. LE SOLEIL vous 
demsrxlera de fournir le négstS original ou lé dlaposillvs ayant servi à la réaUsaSon de la photo « de 
Signer un formulaire l'aulonsanl é udllsar oefte dernière è des fins de pubhcatxxr Si des persorvres 
autres que votre laimlle apparaisseeni da façon identifiable sur une photo sélectiarviée. elles devront 
égalemerx oonaenUr é voir leur photo ainel uWlsée

POUR PARTICIPER AU CONCOURS, ENVOYEZ VOS PHOTOS NOIR PRIX L E SOL EIL 
ET BLANC, COULEUR OU DIAPOSITIVES (pas vos négatifs),
ACCOMPAGNEES D'UNE ENVELOPPE-RETOUR ADRESSEE A 
VOTRE NOM ET SUFRSAMMENT AFFRANCHIE, CHACUNE DE VOS 
PHOTOS ETANT BIEN IDENT1REE, ET ADRESSEZ-LES COMME 

3Urr AVANT LE 31 JUIUET: ■ r" I ITI ■

Lt ^ULtiL

2 premiers prix de $5,000
(ou un voyage photo-safaii autour du monde pendant 30 jours pour 2 personnes, plus Si .000 en 

argent).

2 deuxièmes prix de $4,000
(ou un voyage photo-safan en Europe pendant 21 (ours pour 2 personnes, plus $500 en argent).

2 troisièmes prix de $2,500
(ou un voyage photo-safari au Mexique pendant 14 jours pour 2 personnes plus $250 on argent).

2 quatrièmes prix de $800
(ou un voyage photo-safan à HawaH pendant 7 jours pour 2 personnes plus $100 en argent)

2 cinquièmes prix de $800 *
(ou un voyage photo-safari aux AntiRos pendant 7 jours pour 2 porsonnos plus $100 en argent).

Aussi:
10 prix d'honneur do $500 
100 prix spécieux de noir et Mène de $100 
100 prix spéciaux do mérite, couleur, de $100 
PROC CANADIENS (valeur totale do $1,800)

Les photos canadiennes n'ayant remporté aucun autre prix au jugement international peuvent se 
ménter l'un des prix suivants
1 pnx pour la meilleure photo canadienne noir et blanc de $200 
1 prix pour la meilleure photo canadienne couleur de $200 
7 pnx de mérite en noir et blarx; de $100 
7 pnx de mérite en couleur de $100

1er prix $100 Ze prix $70
3e prix $40 4e prix $30

6 autres prix de $10

Concours de Photos,
390 «St. St-Valller, Québec, Qué., G1K 7JB

Le premier 
Scotch 
Whisky 
léger

Le
triomphe
du
bon goût

[cUTTVStsia

DI.F.NLîF.n,, 
SCOTS WHISKY

' MAL 4C.JU<^

Distillé et embouteillé en Ecosse^

s ■ 'rv- ■* ..'f.

X----------------------------------- 1 ----------------------------------
Un Québécois ç'a pas peur

pis ç'a bon coeur?
LE COEUR DU QUEBEC TE L'CACHE PAS

LE COEUR 
OU QUEBEC
annonce l'omifie et 
témoigne d'une force 
commune qu’il fait bon 
Kntir. Aucun signe 
n’exprime mieux la no­
blesse d'âme et la 
générosité foncière qui 
fait le fond de notre 
coractére notiorKil A 
vous de l’adopter et de 
lui donner une ploce de 
choix prés de votre 
coeur québécois

e Disponible an broche (munie d’un iermor à séorité) et en 
pendentif pbqués or avec chaîne, il veillera é votre identité. 
Commondez-le moinfenant par téléphona ou par la posta, 
mois commondez-le

a Sotisfoction garantie ou orgent remis St oons les 15 jours 
suivont la livroison vous n’êtes pas satisfait votre orgent 
(moins les frois de monutention) vous sero rembounsé

e SPECIAL ST-JEAN Commandez la broche et le pendentif 
avec chaîne et économisez $4 00. 

e (.ommonde téléphonique il suffit de signaler te numéro 
1-800-361-5295 sons (ms de votre port ou que vous 
soyez de lOh. a.m. à 32h.

a Commande pottole- foite, parvenir le bulletin de commande é.
CREATION UBRE ENR.
C.P. 620 STATKDN "A”
A40NTREAL, QUEBEC 
H3C 2T8

coeur du Québec ne battra qu'avecHôtei-voui le 
vous.

$9 20taxe0 74 $9.94 
$â90taxe0Sâ $7.46

BULLETIN DE COMMANDE CREATION LIBRE ENR. 
C P. 620. Station ”A” Moniréol. Québec HX 2T8

n PENDENT» AVEC CHAINE

□ BROCHE

□ OFFRE SPECIAU ”ST-JEAN” pendentif ovec choliv et
$l2.40taiel 00 $13.40

ATTENTION. Auté dhponMe en or so­
lide 10 carats ou en argent ^4i ( MsKI.t X

C-joint- Q mondot de poste Q chèque certifié payable sur 
kvraisen (C O 0.)
□ portez à mon compte Chorgex ou Mojter
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Le juge Dionne croit toujours 
en l'efficacité de la CECO

Souhait réalisé
Le sergent Joclc Mitchell a réolisd ce que toute personne, qui o perdu de l'argent cions une mochine à 
boules, O do rêver de faire. Sur les ordres du juge qui a corKkimné le tenancier d'un club à une 
amende de $500, il a procédé, ou dépotoir de la ville de Holifox, à la destruction de l'appareil de 
$3,000, connu sous le nom de "Multiplier", Les cerrt dollars en 30 sous trouvés dons lo mochine ont 
été égolement confisqués. Après la démolition, un bulldozer o complètemerrt rosé le "Multiplier"

Les avocats se cotisent 
pour poursuivre la lutte
contre le projet Payette

par Richard LUPIEN

Sans la moindre hésitation, 
le juge Denys Dionne, prési­
dent de la Commission d'en­
quête sur le crime organisé 
(CECO), a réaffirmé hier ses 
positions quant à l'utilité des 
commissions d'enquête pu­
bliques dans la lutte au cri­
me organisé.

Rejoint à Québec, lors d'un 
entretien téléphonique, le ju­
ge Dionne n'a pas voulu 
commenter les propos du 
solliciteur général du Cana­
da, M. Francis Fox. Ce der­
nier a émis mercredi, lors 
d'un débat aux Communes, 
des doutes sérieux sur l'effi­
cacité de la CECO dans la

Lock-out
interdit

MONTREAL (PC) — La 
Cour d'appel du Québec 
vient de rendre un jugement 
dont la portée est d'interdire 
le lock-out dans les services 
publics, à moins que le syndi­
cat n'ait signifié son inten­
tion de faire la grève par 
l'avis de huit jours prévu au 
Code du travail.

Le jugement a été rendu le 
14 juin contre la cité de Hull, 
qui est ainsi reconnu coupa­
ble d'avoir décrété un lock- 
out illégal le 9 novembre 
1974,

La Cour d'appel a ainsi 
renversé des décisions anté­
rieures du Tribunal du tra­
vail et de la Cour supérieure, 
qui avaient acquitté la cité 
de Hull de l'accusation de 
lock-out illégal portée contre 
le syndicat.

Selon le tribunal d'appel, 
le lock-out est interdit tant 
que le droit de grève n'a pas 
été acquis. La cité de Hull 
n'avait pas respecté ces dis­
positions du Code du travail. 
La Cour d'appel l'a condam­
née à cent dollars d'amende 
par jour d'infraction.

lutte au monde interlope. Le 
solliciteur général avait sou­
ligné en outre qu'il existait 
de meilleurs moyens que les 
commissions d'enquête pour 
combattre les criminels.

"On s'est buté aux mêmes 
arguments il y a quatre ans 
mais nous avons démontré 
depuis notre savoir-faire 
dans ce domaine", s'est con­
tenté de préciser le juge 
Dionne.

Rappelons que lors de la 
remise de leur rapport è 
l'automne 1976, les juges 
Jean Dutil, Denys Dionne et 
Marc Cordeau estimaient, 
rapports policiers à l'appui, 
que la CECO avait grande­
ment contribué à la désorga­
nisation du milieu criminel.
Ils avaient également insisté 
sur la nécessité d'accorder à 
la Commission d'enquête un 
mandat suffisamment long

qui permettrait d'examiner 
les problèmes en profondeur.

"Mon opinion n'a pas chan­
gé sur cette question", a 
ajouté le juge Dionne Souli­
gnons que le mandat de la 
CECO se terminera officieile- 
ment le 31 juillet 1977. Les 
commissaires enquêteurs re­
mettront alors leurs recom­
mandations au ministre de la 
Justice du gouvernement 
québécois.

Le juge Denys Dionne, prési­
dent de la Commission d'en­
quête sur le crime organisé.

Une cotisation volontaire 
de $50 a été décrétée par le 
Barreau du Québec auprès 
de tous les avocats de la 
province pour soutenir la 
poursuite d'une campagne de 
sensibilisation populaire en 
regard des recommandations 
du livre bleu du ministre 
Lise Payette sur 1 assurance- 
automobile

Un homme 

brûlé dans 

un incendie

Un homme a subi des brû­
lures, hier matin, lorsque le 
feu a éclaté dans son lit M. 
Noël Pilote, âgé de 45 ans, a 
été transporté à l'Hôtel-Dieu. 
Ses brûlures seraient super­
ficielles, semble-t-il.

Les pompiers ont été aler­
tés quelques minutes avant 
Ih. A leur arrivée au 776 rue 
de la Salle, ils ont été infor­
més que M Piiote était en 
sécurité

Le feu a été limité au lit 
dont le matelas a été con­
sumé Le prélart de la cham­
bre a été un peu endommagé 
La fumée a causé quelques 
dégâts.

Une enquête a été instituée 
pour connaître la cause de 
cet incendie qui, à prime 
abord, aurait été provoqué 
par une cigarette.

Le bâtonnier André Bros- 
sard slest en effet adressé à 
chacun des avocats pour don­
ner ainsi, suite aux propos 
qu'il leur avait tenus lors du 
récent congrès du Barreau, 
tenu à Québec au début de 
mai.

Faisant appel à la généro­
sité, au sens de la solidarité 
et à la conviction profonde 

■ que le cause que nous dé­
fendons dans le dossier de 
l'assurance'^cautomobile est 
juste, honnête et orrespond à 
l'intérêt public". Me Bros- 
sard lève le voile sur la 
stratégie adoptée pour infor­
mer adéquatement la popula­
tion

Dans une première étape, 
la campagne d'inforrriation 
entend publier des messages 
dans les quotidiens et hebdo­
madaires de la province, 
coïncidant avec la fin de la 
tournée du ministre Payette.

La seconde étape sera d'é­
tudier, au moyen d'une re­
cherche scientifique, l'im­
pact de ces messages d'infor­
mation et de la tournée de 
Mme Payette. Les résultats 
de cette recherche détermi­
neront la qualité et la nature 
des moyens à utiliser, en 
troisième étape. Ce pourrait 
être un recours à des moyens 
audiovisuels pour sensibili­
ser davantage le public à la 
question.

ESPACE DE BUREAU A LOUER
1440 p.c.. Edifice AAodeme

CENTRALE OE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC
ê/t M. Louis Laperrièrê 
2338, Çhomin Sto-Foy,

Sto-Foy, Qué^
TéU: 658-6711 local 112

BUREAUX A LOUER POUR AVOCATS
Butkkix à louer pour avocats avec iervicet communs de réceptionniste, 
photocopie, bibliothèque, etc.
Site excellent, rue d'Auteuil, monon historique entièrement rénovée, 
locotion à l'unité ou pour un groupe dé}ô formé pouvant oüer |usqu*d
cinq (5)

S 'adresser à

SOCIETE O'ADMINISTTUTfON O'AUTEUIl INC.
C.P. 428
Haute-Villa, Qué.
Tél.s 694-9622

SURVEILLEZ NOTRE ANNONCE 
DE LUNDI

pour tout savoir sur notre

GRANDE VENTE
Rabais sur tous les 
articles en magasin!

LES CHAUSSURES

^pynûlUcfaièâsck

VALCARTIER
CENTRE

COURCELETTE

NEUFCHATEL
CENTRE D ACHATS 

L ORMIERE

CHARLESBOURG CAP-ROUGE
place mail

BOURG-ROYAL CAP-ROUGE

NOCES, BANQUETS 
RECEPTIONS

de tous 9er>r©i 
Location do tallot

hôtel
PauIBailloigeon

638 Ouest St-Valller 
529-3787

J.-P. GAULIN
RÉNOVATION 

VEKTE âVEC INSTUIiTIOI
— PORTES
— FENÊTRES
— OÉCUN ALUMINIUM 

ACIER
RÉFECTION DE TOITURES

ESTIMATION GRATUITE
OH* déWont 

toute compétition

626-2645

ROBERT LAFORCE

La MAISON ESSILOR
inventeur des fameux doubles-foyers 

invisibles progressifs

VARILUX
a récemment décerné un dipléme à

Messieurs Robert Laforce 
et Jacques Poitras
pour leur participation au

COLLOQUE MONDIAL sur les
ETATS GENERAUX DE LA PRESBYTIE

qui a eu lieu en EUROPE.
JAOQUn POITRAS

LE SALON DE THE DU 
Call (U-'t. EST OUVERT 

ENV\PRÈS-MIDI DE 14H(X) 
A 17 H 00, ET VOUS INVITE, 
A DÉGUSTER SES PETITES 
GCXJRMANDISES

FSuitSNArimtis o.n
GATEAU MAISON ' t oo
FATItSEMIES FMANCAISES 1 00
COUTE OEGLAa CHANTILLY t OO
SALADE OE F8UITS t 00

salade vente

OEUF EN GELEE 
SALADE DE FOUIET 
TE8KINEDE LATIN 
TE8RINE OE VOLAILLE

71, rue d’Auleuil,Québec, tél.694 0232

»*' * I1^ '
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Le feu a détruit deux maisons 

et un hôtel à Montréal hier

Le Soleil, Gilles Lafond

'Parents-Secours'
le loncoment oHiciel du programme communoutaire "Porertts-Secour»" datu. le quartier GIffard de Beouport a eu lieu, 6 l’école 
Sainte-Chrétienne. Environ 150 fomilles ont odhéré à ce mouvement de prévention de la délinquance, moussé par Mme Aéortelle 
Picard, et chacune a reçu l'emblème qui erttoste qu'elle fait partie de "Parents-Secours". Sur b photo, le conseiller du quortier 
Montmorency, M. Jacques Gosselin, à gouche, et le directeur de police de Beouport, M. Emib Turgeon, ont en main un emblème. En 
voyant cet emblème dons b porte d'une moison, les enfants ou adultes qui ont besoin de secours pourront s'y adresser, sachant être 

bien reçus.

MONT AL (d après CP) — La 
pluie d'hier a aidé les pom­
piers à éteindre trois incen­
dies qui ont fait rage dans la 
région de Montréal

Plus de 12 familles ont été 
chassées de leur logis tôt 
dans la journée d'hier lors­
que les flammes ont envahi 
une maison de rapport en 
brique de trois étages située 
à Verdun.

'Trois personnes âgées ont 
dû être transportées à Thôpi- 
tal, souffrant apparemment 
de chocs ou de malaises dus 
à la fumée.

Le feu, qui a débuté vers 
5h30 a.m. dans les hangars 
situés à l'arrière de l’édifice, 
a été maîtrisé moins de deux 
heures plus tard.

Douze autres familles ont 
été jet^s à la rue lorsqu'un 
incendie a détruit un édifice 
situé dans la partie nord de

la ville et servant à des f ins à 
la fois résidentielles et com­
merciales

D'autre part, on redoute un 
incendie criminel dans le cas 
du feu qui a rasé l'hôtel 
Roscoe dans le Vieux Mont­
réal. On avait entrepris de 
rénover l'hôtel. Aucun blessé 
n'a été rapporté dans les 
deux derniers incendies.

Moins de risques d'incendie

La pluie que l'on connaît 
depuis quelques heures a 
contribué à atténuer l'indice 
d'inflammabilité qui est 
maintenant modéré au 
Saguenay—Lac-Saint-Jean, 
en Gaspésie et sur la Côte- 
Nord, alors qu'il est bas 
partout ailleurs. A la veille 
de la fin de semaine, les 
services météorologiques 
prévoyaient encore de la 
pluie pour la majeure partie 
du Québec et ces conditions 
atmosphériques devraient ré­
duire le risque de nouveaux 
foyers d’incendie.

Depuis le début de la sai­
son, le Québec a connu un 
total de 904 feux de forêt. 
Selon les porte-parole du 
Service de protection contre 
le feu du ministère des Ter­
res et Forêts, ces incendies 
sont attribuables en grande 
partie à la foudre, dans 314 
pour cent des cas, ensuite à 
la récréation, dans 25.8 pour 
cent des cas et enfin aux

résidents dans 19J pour cent 
des cas.

11 y a aujourd'hui 20 feux 
de forêt en activité qui sont 
tous maîtrisés. On en relève 
un dans le sud du Québec, 
trois dans la région Québec- 
Mauricie, deux au 
Saguenay—Lac-Saint-Jean, 
huit dans la région de l'Ou- 
taouais et six dans la région 
du Nord-Ouest

Accusation en rapport 
avec une cause de meurtre

Conrad Vigneault âgé de 
17 ans, a été référé â la cour 
des sessions de la paix où il a 
subi, hier matin, une enquête 
préliminaire relativement à 
une accusation de menaces 
de mort proférées par télé­
phone, en rapport avec une 
cause de meurtre, déjà ins­
crite devant les tribunaux.

Le juge Cyrille Potvin a

norman
NOTRE GRANDE

'T':'

^ ^ \

EST PROLONGÉE 
D'UNE SEMAINE

QUEBECOISES,
vous AVEZ ENCORE 5 JOURS 

POUR PROFITER DE NOTRE

mail $t-roch, place laurier, place fleur de lys, galeries chagnon

CARTES D'AFFAIRES

MlCARACTERES EN RELIEF ■ ■ LE MILLE 

Popeterie commercble, faire-part, cartes de tous genres.

Evariste Lavoie, imprimeur Enr.
6T4, nie Kirouac, Québec 8 Tel.: 683-0808

Altenfion spédale aux convnandes par b poste.

conclu qu'il y avait matière à 
procès à la suite de la preuve 
déposée par Me John d'Arcy 
Asselin, procureur du minis­
tère public

Me Pierre Michaud ayant 
obtenu l'émission d’une or­
donnance de non publica­
tion, il nous est interdit de 
révéler les éléments mis en 
preuve.

D'ailleurs. Vigneault doit 
subir une autre enquête pré­
liminaire, le 27 juin, pour un 
vol à main armée perpétré le 
6 septembre 1976, une fraude 
de $215 commise le 8 juin 
1976, une évasion d'une 
garde légale, le 26 avril 1977 
et la possession d'une arme 
tronçonnée !e 26 novembre 
1976.

GAGNANT D'UN VOYAGE EN GASPESIE

Dans le cadre du cancours organisé par le Téléphone Rouge en 
collaboration avec Tournées Voyageur, M. Ro^rt Simard, de 
Québec, se voit remettre deux billets pour un voyage d'une se­
maine, toutes dépenses payées, en Gaspésie. Dans l'ordre habi­
tuel, M. et AAme Robert Simard, gagnants, Mlle Suzanne Les­
sard, de Tournées Voyageur et M. Serge Saillant, pour le Télé­
phone Rouge. (ANN)

PROGRAMME
DE DOCTORAT EN HISTOIRE 
(Ph.D.)
Programme

Champ d’étude, histoire du Canada et du Québec aux 19e et 20e siècles. 
Approche privilégiée; histoire globale des phénomènes sociaux dans leur 

perspective économique et idéologique; collaboration interdisciplinaire.
■ 90 crédits; 15 crédits de scolarité (maximum deux ans); 75 credits pour la 
thèse (maximum six ans a compter de ('inscription initiale) 
Renseignements 
S'adresser dès maintenant à;
Monsieur Paul André Linteau, directeur du programma d'études avancées 
Département d'histoire. Université du Quebec a Montreal 
C P. 8888, Succursale «A», Montréal, P.Q. H3C 3P8 
Téléphone: (514) 282 7825

Demande d'admission au programme
Avant le 1er août, pour la session dcbut4nt le 12 septembre 1977.
Au;

Bureau du registraire. Service de l’admission 
1187, rue de Bleury, 2e étage, local 2930 
Téléphone: (514) 282-7161

Université du Québec à Montréal

1
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La juridiction de la cour 
des petites créances est 
portée de $400 à $500
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COURTIER
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des représentants

PLEINS D'EXPERIENCE

"Dans le but de conserver 
aux dispositions relatives à 
la procédure de la division 
des petites créances de la 
Cour provinciale leur pleine 
efficacité, sa juridiction est 
portée de $400 à $500.

C’est ce qu'a expliqué le 
ministre de la Justice, Me 
Marc-André Bédard, en dépo­
sant devant l’Assemblée na­
tionale le projet de loi numé­
ro 32 qui modifie le code de 
procédure civil du Québec.

La cour des petites créan­
ces facilite l’accès des ci­
toyens aux tribunaux tout en 
diminuant les procédures et

les frais. Etant donné que la 
présence des avocats est in­
terdite à cette cour et que la 
Charte des droits et libertés 
de la personne garantit la 
représentation par avocat de­
vant un tribunal, il a été 
nécessaire d’exclure l’appli­
cation de la charte à l'égard 
de la juridiction de la cour 
des petites créances.

Par ailleurs le champ de 
juridiction de cette cour sera 
aussi élargi à d’autres types 
de créances qui ne pouvaient 
auparavant être réclamées 
ou contestées devant ce tri­
bunal.

Le projet de loi numéro 32 
modifie également le 
quantum des biens saisissa- 
bles par un créancier en 
faveur du débiteur, modifie 
le régime d’avis publics et 
apporte d’autres correctifs 
dans le but de simplifier une 
série d'autres procédures de­
vant les cours de justice.

Ce projet de loi comporte 
une série de mesures ponc­
tuelles destinées à améliorer 
le fonctionnement quotidien 
de l'appareil judiciaire pour 
un meilleur service aux ci­
toyens.

La Cour suprême doit décider 
si une mère a été négligente

te Soleil, Raynald Lavoie

Le ministre québécois des Transports, Lucien Lessard, hier, lors de la conférence de presse sur 
la sécurité routière

Le port de la ceinture 
épargne bien des vies

par Richard LLTIEN
n semble qu’on meure 

moins au Québec, depuis 
le port obligatoire de la 
ceinture de sécurité.

C'est ce que le ministre 
des 'Transports du gouver­
nement Québécois, M. Lu­
cien Lessard, confirmait 
hier dans la Vieille capi­
tale, lors du lancement 
d’une vaste campagne de 
sensibilisation sur la sé­
curité routière.

S'appuyant sur des sta­
tistiques émises par le 
bureau des véhicules au­
tomobiles, le ministre a 
souligné une baisse im­
portante du nombre de 
victimes d’accidents de la 
route en 1976, comparati­
vement à l’année 1975.

Ainsi, malgré une légè­
re augmentation des acci­
dents de la circulation en 
1976 (de 164,384 à 166j206\ 
on dénote une baisse de 
8,872 blessés durant la 
même période et une ré­

duction de 314 morts tra­
giques.

Rappelons que la loi no 
13 sur te port obligatoire 
de la ceinture de sécurité 
est entrée en vigueur à la 
mi-août 1976. De son 
propre aveu, le ministre a 
cependant admis "qu’il 
n'y avait pas eu d'efforts 
entrepris depuis lors 
pour faire respecter cette 
loi"

M Lessard a toutefois 
précisé que des mesures 
plus sévères de surveil­
lance et de contrôle de 
l’état des véhicules pu­
blics seraient prises sous 
peu. Invité à préciser sa 
pensée, il a suggéré à 
titre d’exemple, la mise 
en place de barrages rou­
tiers, lesquels permet­
traient. semble-t-il, un 
contrôle du port de la 
ceinture de s^urité.

Du même souffle, le 
ministre québécois a 
ajouté qu’il entend pro­
mouvoir une meilleure

coordination de l’action 
des patrouilleurs routiers 
des 'Transports et celle de 
tous les corps policiers 
du Québec. Commentant 
la faiblesse des moyens 
techniques actuels et l'in­
suffisance des ressources 
en personnel, il a insisté 
sur une collaboration 
plus efficace avec les mi­
nistères de la Justice et 
de la Fonction publique 
afin de réduire ces diffi­
cultés.

C’est sous le thème 
"Tout le monde s’attache 
au Québec" qu’est lancée 
cette campagne de sécuri­
té routière. Selon les esti­
mations du ministère, il 
en coûtera près d’un 
quart de million de dol­
lars pour réaliser son ob­
jectif de sensibilisation 
sur le port de la ceinture.

Ainsi, du moins si on en 
croit le ministre Lessard, 
on a bien l'intention cette 
fois-ci d’aller plus loin 
que le simple énoncé de 
voeux pieux.

OTTAWA (PC) - On a de­
mandé à la Cour suprême du 
Canada, hier, de décider si 
une mère de Windsor, en 
Ontario, a manifesté de la 
négligence, il y a huit ans, en 
donnant 10 cents à sa fillette 
pour acheter une glace d'un 
marchand ambulant

L'enfant alors âgée de 
quatre ans. a été renversée 
par une voiture, en traver­
sant la rue, et elle demeurera 
partiellement paralysée pour 
le reste de ses jours

Selon la preuve, la petite 
Diane Teno était accompa­
gnée de son frère de six ans 
au moment de l’accident le 
1er juillet 1969.

Elle avait acheté sa glace, 
de l’autre côté de la rue, et 
c’est en retournant chez elle 
qu’elle a été heurtée.

En première instance, le 
juge a condamné le proprié­
taire de la voiture et le 
marchand ambulant à verser 
$950,000 à la victime.

Mais la Cour d’appel de 
l’Ontario a réduit le montant 
à $875,000 et ordonné à Mme 
Teno d'en payer le quart 
soutenant qu elle avait été

négligente en permettant a 
son enfant de traverser la 
rue.

Devant la Cour suprême du 
Canada, vendredi, l'avocat de

la femme a rappelé qu'elle 
avait montré à ses enfants la 
manière de traverser une rue 
et qu'elle ne pouvait pas être 
tenue responsable de l’acci­
dent

Un homme de Calgary 
sera accusé de huit 
tentatives de meurtre

CALGARY (PC) — La police 
de Calgary a annoncé, hier, 
que huit accusations de ten­
tative de meurtre seront por­
tées contre un homme de 24 
ans, au moment où il obtien­
dra son congé de l’hôpital.

L’homme, dont l’état est 
grave, a été blessé de cinq 
balles au cours d’une fusilla­
de qui a failli coûter la vie ô 
huit autres personnes, dont 
deux policiers.

La police a raconté que le 
détenu, vêtu d’un uniforme

militaire et armé d’un fusil et 
d’une carabine, avait ouvert 
le feu sur des passants, jeudi 
soir, au centre commercial 
Westbrook.

Il fut finalement maîtrisé 
par des policiers, après un 
échange d une centaine de 
coups de feu.

La police, qui a dit ignorer 
pourquoi l’homme avait agi 
de cette façon, a signalé qu'il 
semblait être en état d'é­
briété.
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SYSTEMES DE
CLOTURES ALCAN

„ • Structure d'aluminium robuste 
finition émail cuit

e égaillons,'métal, bois ^
e Aucun entretien 1^:
e iràtallation garantie

CLOTURE ORLEANS
849-2465

ACIER
INOXYDABLE 

très éhais 
CUISSON 

SANS EAU

Ensemble cdmprenont 23 morceaux. Un léger 
dépôt mointiendro le prix actuel pendant 6 mois. 
Aucun paiement mensuel. Payable sur livraison 
seulement, aucuns frais additionnels. Prime offerte 
pour achat comptant, aussi pour livraison faite 
ovant trois mois

LE TROUSSEAU 
DE LA JEUNE RLLE 
MODERNE Inc.
57M «et, Jean-Taton, 
St-Lèonard, PXl.

I NOM .
I Adresse

Cté. .

Téf

^ Excellente nouvelle pour les ^

PORTEURS «LUNEHES
Des verres de plastique 
aussi difficiles à RAYER que 
des lentilles de verre.
Disponibles chez ^Jacques Longlois.

opticien
* OOROONP4ANCES

475. 3e AVENUE 
QUEBEC 3 
TEL S?M690

HOTEL DIEU 
DE QUEBEC 
TEl 694-5066

e O O O O O O O O

Soldes
Printemps-Eté
20% à 50%

de rabais
sur marchandise régulière

manteaux, imoerméables. 
robes longues ou courtes, 

jupes, chandails, chemisiers, etc.

spéciaux
ULTRASUÈDE LAVABLE

manteaux, costumes, 
chapeaux et sacs à main

bijoux importes

CARTES CHARGEX 
AMERICAN EXPRESS 
MASTER CHARGE

stationnement
GRATUIT

[K^annc

éoSSHéCarày

Mail St-Roch
461 est. rue Saint-Joseph, Quebec — 529-5756

Maison 
i visitar 
dimancha 
da 2hGa a 
4h00 pjn.

Ateiion auvvri», dimard^, àa 2-CO à 4C0 57, àairan
du Villo^, loc-ÏKiuport, 24,000 P c mram bon4 •» poy- 
logé. bordé par oviér* Johvw. mjçadia buigolow ityl» tronçon, 
gorogo of roowio, 6 ptéam ipocwmi ioym, nanbra^am oom- 
modrtéi. droutfogé tloctri^uo Swrvonuol Fronçooé CbAo*; 
849.5068 - 628-6735

Maison è 
vtiitor
dimancha da 
2ha) è 
4h00 pjn.

m-
Motion dtmandv, 2:00 à 4:00 Giffvd,
Ploc* DorcMu, amén Mont D’YeuvilW, 40k26, bn-
qut grand bokon vnér*, cowtruction «tpériturt. «•dour d* 
dvMx Yy«n* Bativart: 623-2060 - 626-6755

Luxuoum réiKknc* 10 psècM, 5 ebontfar»!, foyor. carport, 
foin A^Mrbomgnt pcyyiogé, cxïnstruction Ir» querfrié Elizo 
Lflbrvni 626-7381 - 628-6735

Beoupon. trondart. têc*mr ié4ct. Ungobw wréiw* brqu» ctucoo 5'/} 
p4c«i, porlé-pat» pour ivran po)nogé. pour v«ntt rapuje fnarçoaê 
Qa,^i 849-5068 • AnH Hoàrnm 651-3376 628^735

saar •TSses-'r' 1
Hout»-Vill«. bouf St-CyriNo. prêt ru* Ti^nbull, convtendrotf 
bureoux. 2.000 ps*di piondser ou R C AAoniqu* Aumont. 626- 
0644 - 628-6733

j.S'ÔO.ôC

$32,000, bungoiov n*uf, S piécM, 24 n 38, bi«n «tué, ocoupo- 
tion imrnédiot*. Aâ^ Croltou; 628-8167 • 626-6733

il* OrlAon», conodîonn» ov«c i 
gntfiqu* t*rrain 15.000 p.c., I 
628-6n5

*, 42x26, bnqu*, foyar, rm- 
. Mcwqu* Boulé: 656-1375-

L..., i__________
)um*l6 nodarn», 5V2 piéoia, fonctrorvW, lofl* dinar ov*c pon^ 
petso, boi* pour foyar, ebouffoga élactriqua. hypofhè^ 8%. 
foui «or. J.-G 642-8347.628-6735

r>vr>*4bourg tuparb* bungotow 8 pséoM. 43.5x26, tapi», 
veiia*ll*, gorrsHuroa «l luair*» atclM. tarroin TQxlOO, ai 
c*nlr* Jodis. RocM Fo*fyt 626-2207 - 628-6735

‘fr-S-nmoH, 3 ptanU»i, tod caddtAolt, rrvuxm. 3 
àwhfi. foy*r, carport o««e widadi. «u* pont*» 6d. Dm 
Uoàmm- 642-6347.62^735

(653-8692

QMbM 
ChaifiAiari 
laaapail 
Laraasdlli

628-6735

' ‘^®lcd'S

'Un courtier da votre milieu'

^^/:/:B
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^foi0^aelc
• Mail St-Roch • Galeries Chagnon, Lévis

e aucune commande postale 
ou téléphonique
• aucune mise de côté
0 premiers arrivés 
premiers servis
(tant que tes quantités 
dureront)
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et juniors
(Rayons: 542, 531, 530, 540, 
541, 360, 380, 470, 475)

• Groupe de vêtements 
sport "Koret" et "Mr. 
Leonard".

• Groupe de robes pour 
Dames

• Vêtements sport pour 
Juniors et Dames '

• Tous nos maillots de 
bain

• Vêtentents de nuit et 
robes de détente. Robes- 
soleil ¥

• Groupe de souliers 
chics‘'ou sport, et san­
dales pour Dames

Aussi, plusieurs spéciaux 
offerts dans d'autres rayons,

Accessoires 
pour dames

(Rayons 310, 340, 370, 460)

• Foulards signés "Pa­
tricia Dumont"

• Chapeaux et bourses 
en paille

• Pantoufles

• Bas aux genoux et 
bas ¥4 en nylon

• Sacs à main pour l'été

Aussi, plusieurs spéciaux 
offerts dans d'autres rayons

Hommes
(Rayons 600, 620, 670)

• Pantalons pour 
Messieurs. Ves­
tons pour le golf
• Chemises sport 
à manches lon­
gues
• Gilets en tri­
cot de coton, 
manches courtesa

• Complets et 
vestons sport
Québec seulement. . _

• Choix d^ou- 

liers
Aussi, plusieurs spéciaux 

offerts,dans d'autres rayons

Divers
(Rayons 710)

• Sets de cuisine

Enfants-fillettes
garçons

(Rayons 431, S50, 660, 471)

• Groupe de vêtements 
sport pour l'été
• Groupe de souliers 
pour enfants.

(Rayon 800)

• Disques 45 tours 
discontinués

5/1410
Aussi, plusieurs spéciaux 

offerts dans d'autres rayons

1
2 hres de STATIONNEMENT GRATUIT avec tout achat de $2.00 et plue


